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Affaire Géant; demande en nullité de testament. 

JUSTICE CRIMIHBLLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
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ciation dite des Grecs. — Cour royale de Paris (app. 
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REVUE. 

JURISPRUDENCE CRIMINELLE. 

Résumé du président des assises. — Surveillance de la 

haute police. — Suspension. — Empoisonnemens ; 
Quantité du poison administré. 

T. — Nous avons plusieurs fois signalé les abus qui sont 

nés du droit trop indéfini, attribué au président des assi-

ses, de résumer les débats. Nous croyons devoir appeler 

l'attention sur une décision récente de la Cour de cassa-

tion, qui ne paraît pas de nature à faire cesser ces abus. 

Le nommé Lejeune, condamné à mort par la Cour 

d'assises de l'Aisne, le 14 février dernier, avait fondé Fon 

pourvoi t n cassation sue un excès da pouvoir du prési-

dait, résultant de ce qu'il avait émis une opinion pér-

onnelle pour le rejfit des circonstances atténuantes. Il 

était constaté, m eBet, que, « sans emp'oyer dans son ré-

sumé aucune pièce non produite aux débats, et sans y pré-

senter non plus aucun fait nouveau, le président avait rap-

pelé aux j irés l'obligation où ils étaient de délibérer sur 

les circonstances atténuantes, et exprimé que, dans son 

appréciation personnelle^ si la culpabilité leur paraissait 

constante, aucuns faits de la cause ne paraissaient de-

voir en motiver l'admission. » La Cour de cassation a re-

jeté ce pourvoi, « attendu que la loi ne trace, pour la for-

me et la portée de ce résumé, aucune règle prescrite à 

peine de nullité ; qu'elle n'interdit pas au président des 

assises de guider les jurés dans l'appréciation de certains 

faits ; qu'elle n 'a entendu soumettre l'impartialité et l'exac-

titude du résumé qu'à la propre conscience du magistrat, 

et que pour un tel acte le président des assises doit jouir 

de là plénitude du pouvoir discrétionnaire.» (Cassation, 
27 mars 1845.) 

Cet arrêt a-t-il consacré les véritables règles de la ma-

tière? La loi n'a point tracé les formes du résumé, mais 

elle en a indiqué le but et le principal caractère. « Le 

.président, dit l'art. 336 du Code d'instruction criminelle, 

résumera l'affaire ; il fera remarquer aux jurés les prin-

cipales preuves pour ou contre l'accusé. «Voilà tout le ré-

sumé : son but est de faciliter le jugement du jury, en ré-

duisant l'affaire, au moment du vote, à ses points les plus 

simples. Son caractère est l'impartialité : il doit retracer 

les principales preuve» pour ou contre l'accusé. C est donc 

un tableau fidèle et impartial du débat que la lot a voulu 

placer sous les yaux des jurés; le président doit préciser 

les points à juger, et rappeler les moyens exposés par 

l'accusation et la défense pour les décider. Voilà toute sa 

tâche ; voilà les limites dans lesquelles il doit se renfer -

mer. Les jurés ne doivent pas même soupçonner son opi-

nion; tous les élémens da leur décision doivent être pui 
sés dans le débat. 

H, Le débat, en effet, n'est qu'une lutte entre l'accusation 

et ia défense : les deux parues sont placées en face l'une 

de l'autre, et la loi leur a mis dans les mains les mêmes 

armes ; tons les argumens peuvent être contredits, toutes 

les preuves contestées,- c'est du sein même de cette con 

testation que la vérité s'élève et se manifeste : plus ferme, 

parce qu'elle a été éprouvée; plus éclatante, parce qu'on 

a vainement essayé de l'obscurcir. C'est cette vérité, qui 

jaillit des contradictions du débat, que les jurés doivent 

saisir avec les seules lumières de leur bon sens, et qui 

doit dicter leur verdict. Ils ne doivent obéir à aucune in-

fluence qu'à celle de leur conscience : ils doivent rece-

voir avec candeur les impressions du débat et les expri 

mer avec fidélité. C'est là tout l'esprit de l'institution du 

jury. Or, ce système est évidemment froissé si le prési-

dent peut, en dehors du débat, en dehors des preuves, 

apporter aux jurés un nouvel élément de conviction, unê 
influence étrangère, 
nelle 

l'influence de son opinion persou-

En premier lieu, ce magistrat a-t-il le droit de faire 

connaître son opinion aux jurés? Remarquez que lors-

qu'il prend la parole le débat est fermé. La lot n'a pas vou-

lu que personne pût lui répondre. Pourquoi? C'est que sa 

mission se borne uniquement à résumer les faits du débat, 

sans ajouter aucun fait nouveau ; c'est que sa parole n'a 

Pas besoin d 'être débattue et contredite ; c 'est qu 'il n'est 

Pas partie, comme le ministère public : il est juge; c'est 

4u il ne doit pas m-Htre un poids quelconque dans le dé-

but; il doit su borner à en poser les termes. S'il sort de 

rôle modérateur, s'il abdique la souveraine impartia-

"é dont il doit s'envelopper à l'égard des deux parties, 
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Poseauxjurés'et dicte leur 
«non. Lst-ce là ie vœu de la loi ? La Cour de cas 

sation paraît s'applaudir de ce résultat ; nous pensons, au 

contraire, qu'il révèle un déplorable abus de la fonction. 

Est-ce donc le juprementdu président que la loi a voulu 

obtenir aux assises? Alors, pourquoi des jurés? Pourquoi 

tant de précautions pour constituer leur indépendance et 

leur liberté ? Pourquoi cette répudiation des juges perma-

nens en matière criminelle, cet appel au bon sens des ci-

toyens? Autoriser l'influence des magistrats sur le juge-

ment, c'est substituer le jugement indirect de ceux-ci 

aux jugemens des jurés. On pense sans doute qu'il n'est 

pas mal que h sagesse des juges puisse tempérer l'inex-

périence du jury ; mais c'est là précisément confondre 
tous les principes de la matière. 

Cette inexpérience qui effraie, la loi l'a voulue pour 

juge; si elle eût souhaité des juges expérimentés, n'aurait-

elle pas choisi des légistes, des Tribunaux? C'est parce 

qu'ils sont étrangers à la science et aux affaires, que les 

jurés effrent la plus précieuse garantie d'une bonne jus-

tice, car leur concours assure que les accusés ne seront 

condamnés que sur des preuves soit matérielles soit mo-

rales, et non sur ces présomptions toujours téméraires, 

et qui séduisent toujours les légistes. Ainsi le magistrat, 

qui, en émettant son opinion, prétend nicter celle du ju-

ry, abuse de son pouvoir pour substituer un jugement il-

légal au jugement voulu par la loi. 

En définitive, le Code a prescrit un résumé du débat, 

et non une appréciation de ce débat ; il a voulu que le 

président couvrît de son impartialité l'accusation et la dé-

fense, et non qu'il se fît l'avocat de l'une ou de l'autre. Il 

lui a ordonné de poser les questions, et non de les résou-

dre. C'est là la règle que l'arrêt cous paraît avoir mé-

connue. Si la doctrine consacrée par cet arrêt était suivie 

dans toutes ses conséquences, il ne resterait plus qu'à se 

conformer à l'avis de plusieurs publicistes célèbres, tt qu'à 
supprimer les résumés. 

II. —Il n'est point de peine qui ait donné lieu à plus de 

difficultés dan s son application que la surveillance. C'est 

quj cette pénalité, complexe dans sa nature, réunit un 

double caractère : elle constitue à la fois une mesure pé-

nale et une mesure de police, une peine et une disposition 

préventive. DJ là les décisions contradictoires qui divi-

sent la jurisprudence, et dont nous trouvons dans pla-
siet rs jugemens un nouvel exemple. 

Il s'agit de savoir si la surveillance temporaire conti-

nue de courir lorsque c* lui qui la subit est placé en état 

de détention par suite o'un délit postérieur. Il est facile 

d'apercevoir combien cette question est usuelle, et à quel 

degré elle intéresse la liberté individuelle. Quelques Tri-

bunaux se fondant sur ce q ie cette mesure n'est pas une 

peine proprement dite, ont jugé qu'elle ne cessait pas de 

courir pendant le temps oe la détention. D'autres, au 

contraire, s'appuyant sur le caractère pénal de la surveil-

lance, ont décidé qu'elle ne pouvait être subie tn même 
temps que l'emprisonnement. 

Il nous semble que toute la question est dans la nature 

de l'emprisonnement qui pèse sur le condamné. La sur-

veillance a, sans aucun doute, le caractère d'une peine; 

elle renferme une véritable incapacité de libre locomo-

tion , elle constitue une entrave assez grave à la liberté. 

Il est donc évident qu'elle est nécessairement suspendue 

par l'exécution de toute peine privative delà liberté. Mais 

il est une distinction très importante, et qui, dans la pra-

tique, ne doit jamais être perdue de vue : c'est de savoir 

si le condamne est détenu avant jugement, ou s'il est dé-

tenu pour l'exécution du jugement. Dans ca dernier cas, 

cous l'avons dit, le cours de la surveillance est nécessai-

rement suspendu ; car deux peines privatives de la liberté, 

quoique à un degré différent, ne peuvent être exécutées à 

la fois. Mais il n'en est plus ainsi de la détention avant ju-

gement : cette détention n'est point une peine, elle n est 

qu'une mesure de sûreté ; pourquoi donc interromprait-

elle la surveillance? Elle n'a qu'un effet, c'est de rendra 

plus étroits encore les liens de cette surveillance, c'est 

d'en faciliter l'application. Nous croyons donc, et cette 

distinction est très importante dans la pratique, que ia 

surveillance doit continuer de courir pendant touile temps 
de la détention préalab e. 

III.— Eu matière d'empoisonnement, l'accusation doit-

elle reche.rcher si la quantité de poison administré était 

suffisante pour occasionner la mort ? Cette question a été 

récemment soulevée dans plusieurs affaires que la Ga-

zette des Tribunaux a rapportées, et notamment dans une 

affaire jugée par la Cour d'assises de la Seine-Inférieure. 

Les experts oijt été interpellés, dans quelques-unes de ces 

affaires, de déclarer si In quantité de poison extraite des 

matières était suffisante pour donner la mort, et un aébat 

s'est quelquefois élevé, spécialement devant la Cour d'as-

sises du Loiret, sur cette quantité, qui, aux yeux soit de 

la déftnse, soit de l'accusation, formait une circonstance 
importante du procès. 

Un savant toxicologiste, M. Orfila, s'est ému avec rai-

son de cette constaute préoccupation de l'instruction; il 

a craint qu'elle ne s'égarât dans cette voie, et dans un 

Mémoire qu'il a récemment publié (1), il a soutenu, avec 

toute l'autorité de sa science et de sou talent, que les ex-

perts ne doivent attacher qu'une médiocre importance à 

la^quantité de poison obtenue par l'expertise ; que la subs-

tance vénéneuse a pu être expulsée du corps de la vic-

time avant la mort ; qu'il suffit d'en constater les traces 

ou la présence dausla plus petite proportion, et qu'enfin 

l'article 301 du Code pénal, qui exigu que la substance 

administrée a pu causer la mort, n'a entendu paner que 

de la nature de cette substance, et non de la dose h la-
quelle elle a été administrée. 

Nous partage* ns, au fond, l'opinion émise par l'illus 

tre doyen de t E tolede médecine; mais nous croyons tou 

tefots qu'il l'a posée dans des termes trop absolus. L'ar 

ticle 301 exige que l'attentat à la vie ait été causé par 

l'effet do substances qui peuvent donner la mort ; il 

ne suffit, donc pas que les substances administrées 

soient d'une nature mortifère ; il faut qu'elles aient 

par elles-môdies la puissance de donner la mort. 

Gela est incontestable ; car autrement il faudrait ad-

mettre que l'administration d'une substance vénéneuse en 

quantité trop minime pour nuire à la santé serait un 

crime d'empoisonnement. Mais si, sur le point purement 

théorique, nous différons de M. Orfila, nous adoptons son 
système aussitôt que nous arrivons à la pratique. 

Il faut distinguer, en effet , si l'administration du poi-

son a causé la mort, ou si elle ne l'a pas causée. Si la 

mort n'a pas eu lieu, il est indispensable de vérifier la 

quantité de substance administrée; car cette quantité de-

vient la base, le fait matériel du crime; comment connaî-

tre l'intention du coupable et la nature de son aci'on, si 

on ne constate pas les effets probables de la substance 

donnée? A-t-il voulu causer la mort? N'a-t-il voulu oc-

casionner qu'une lésion plus ou moins grave prévue par 

l'article 317? Enfin, le fait éiait-il inoffensif par la mini-

mité de la dose? Il est évident que la culpabilité est tout 

entière renfermée dans une question da quantité. 

Mais si la mort a suivi l'administration du poison, et 

c'est le seul cas que paraît avoir prévu M. Orfila, la ques-

tion change de face. Que servirait, en effet, de poursui-

vre par des recherche» impossibles la quantité de la subs-

tance? La mort n'établit-elle pas la présomption nue le 

poison, s'il a été aiministré, l'a été en quantité suffisante 

pour la causer ? Ce qu'il faut établir alors, c'est la pré-

sence du poison, ce sont les traces qu'il a laissées, les ef-

fets qu'il a produits. Voilà les points auxquels l'expertise 

doit s'attacher. La quantité de substance obtenue après 

la mort n'est qu'un indice très variable, car cette quantité 

dépend du temps pendant lequel la victime a survécu à 

l'empoisonnement, de la nature et de la masse des parties 

du corps soumises à l'expertise, des délais écoulés entre le 

décès et l'opération, etc. Il est donc impossible de consi-

dérer cette quantité comme une preuve indispensable du 

crime. Etjsous ce rapport, le Mémoire de M. Orfila est sans 

réplique, et sera éminemment utile aux praticiens. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Audience du 20 juin. 

Présidence de M. de Belleyme. 

AFFAIRE GÉANT. — DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMÈNT. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Trihu-

(1) Réfutation de deux erreurs contre lesquelles il importe 
de prémunir les experts, ln-8», 1845; chez Daillière. 

naux des 1" et 7 juin, de la plaidoirie de M' Chaix-d'Est-

Ange, avocat de Mlle Baudin, demanderesse en nullité du 

testament de Mme Géant en faveur de M. Delafaye. 

M* Dupin, avocat de M. Delafaye, s'exprime ainsi : 

Qui dit testament dit inévitablement procès; qui dit pro-
cès en ces matières prédit toutes les ardeurs des espérances 
trompées, toutes les attaques les plus vives contre les vi-
vaDs, et, au besoin, contre les morts, et une poursuite active 
tlaus les vastes champs de la diffamation et de la calomnie. 
'Mon adversaire ne s'en est pas fait faute. Trompé par des 
renseigoemens dictés par le mensonge et la haine, vous l'a-
vez vu fouiller dans la viè de M. Daiataye, essayer de la sa-
lir, et en venir, pour le besoin d'une mauvaise cause, à des 
accusations de dol et de fraude, d'escroquerie et de faux. 
Malgré l'habileté de parole de mon adversaire, personne ne 
s'est trompé sur la portée de ces audacieuses accusations. 
C'est ia réfutation des attaques et des calomnies que vous 
avez entendues à la dernière audience que je viens vous 
présenter aujourd'hui. L'exposé de faits que j'ai à vous sou-
mettre ne sera pas aussi brillant que l'a été celui de mon 
adversaire, mais aura du moins le mérite de la vérité. 

Qu'était-ce que M. Delafaye, qu'on a attaqué si violem-
ment? 

L'aïeul de M. Delafaye était lieutenant-colonel dans l 'ancienne 
maison militaire du roi ; le père de M. Delafaye, avait hérité 
de la survivance de cette place. M. Delafaye, pour lequel je 
plaide, est né en 1800. Au moment de la Restauration il était 
parvenu à peine à l'âge où il était permis de prendre du 
service. Mais son aïeul et son père étaient morts pour le ser-
vice du roi, et il fut admis comme sous lieutenant dans un 
régiment de ligne à l'âge de seize ans. Il fut nommé lieute-
nant à l'âge de dix-sepe ans. Plus tard il entra comme bri-
gadier dans les f?ardes-du-corps, ce qui équivalait au grade 
de chef d'escadron. 

M. Géant, lé mari de latestatrice, avait été l'ami intime et 
coustant de M. Delafaye père. Quand M. Delafaye est né, l'a-
mitié que M. Géant éprouvait pour le père s'est reportée sur 
le fils, et de plus un lien nouveau s'est formé entre M. Dela-
faye et M. et Mme Géant, qui ont tenu M. Deiafaye sur les 
fonts de baptême, ayant dès lors vis-à-vis de lui cette pater-
nité spirituelle dont personne ne peut méconnaître l'empire. 
Depuis cette époque, des relations de toute la vie se sont éta-
blies entre M. Delafaye et M. et Mme Géant. Ainsi, quand il 
est entré dans les gardes-du-corps, c'est M. Géant qui lui a 
donné les deux chevaux nécessaires à son service. En échange 
de cette générosité, M. Delafaye, qui jouissait sous la R stau-
ration de quelque crédit au ministère de la guerre, a de-
mandé et obtenu la croix de Saint-Louis pour M. Géant, qui 
en a su grand gré à son filleul. Je ne viens pas dire que 
c'est par reconnaissance pour cette décoration obtenue par 
l 'influence de M. Delafaye que Mme Géant a fait un testament 
en sa faveur,mais ceque j'établis, c'est qu'entreM. Dclatajfée.t 
M. et Mme Géant, il y avait eu des échanges de ces services 
qui jettent de profondes racines dans les coeurs. 

Mon adversaire vous a dit quel était le caractère de Mme 
Géant, er tout en vous demandant sa succession, au nom de 
sa nièce, il a cru convenable de vous faire un portrait d'elle 
qui n 'était pas flatteur. Cependant il y avait quelque chose 
de vrai. Lu ménage Géant ne fut. pas sans nuages. Le cuuli-
dent de tous les chagrins des époux, quel était-il?. C'était M. 
Delafaye. 

Me Du pin donne lecture d'une sorte de mémoire remis par 
M. Géant à M. Delafaye, au moment où, en 1840, une sépara-
tion paraissait iuévitable entre M. et Mme Géant. Un passa-
ge de ce mémoire prouve que Mme-Géant ne voyait pas sa 
nièce. Voici ce que dit M. Géant : 

« Une nièce orpheline est restée entre nos mains à l'âge 
da trois ou quatre ans. Depuis longtemps elle (Mme Géant) ne 
veut plus la voir ni en entendre parler. Que ne dit-elle pas '? 
C'est de moi seul qu'elle continue à tenir son existence. Je 
suis bien loin de le regretter. Que ne puis-j«, au contraire, 
faire davantage pour elle! » 

L'intervention de M. Delafaye, qui avait une grande in-
fluence sur Mme Géant, avait produit le plus grand bien, et} 
grâce à lui, les époux s'étaient réconciliés. Voici une lettre 
de M. Géant à M. Delafaye qui constate ce fait : 

« Je veux bien, mon cher Lufnye, céder encore à vos ins-
tances, et vous prouver combien j'apprécie votre amitié et ma 
fiai ne pour le scandaie. Mais je suis à bout ; il faut que je aorte 
de cet enfer. Qu'attendre d'une femme |>our qui les senii-
mens de parenté ne sont rien, qui voit d'un œil sec la por-
tion do satœur.qui ne ernint pas d'ajouter les calomnie» les 
plus atroces contre sa mère, d'une femme qui n'aime per-
sonne, excepté vo 

Je vous cm" 
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Ainsi, vous le voyez, Mme Géant a une nièce, celle; qui 
plaide contre nous, elle ne peut la voir m l'entendre. Et* a 
un fi'leul qu'on soutient lui être indifférent, c est ni qui rap-
proche les époux, et son ascendant sur Mme Géant éclate dans 

ces paroles du mari, qui, parlant de sa femme, dit a M. ue-
lafaye : • E'W n'aime personne, excepté vous, et encore ne 
croyez pas trop à ses démonstrations.» 

Mon adversaire vient de faire un mouvement en entendant 
ces dernières paroles et il semble triompher. Toujours est-jl 
que.M. Delafaye était l'objet de l'affection là plus vraie que 

Mme Géant pût ressentir. \ J ..... 
QuVst-il arrivé à la mort de M. Géant ? Mme Géant a-t-e le 

appelé sa nièce auprès d'elle? Je comprendrais que si elle. 
avait appelé sa mèee auprès d'elle, si ces deux femmes 
ava^nt vécu ensemble, si une liaison intime s était formée, 
on vînt dire que Mme Géant était engagée vis-à-vis de sa nièce 

à faire un testament en sa faveur. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que, même après la mort de 

M. Géant, Mlle Baudin n'est venue que fort rarement chez sa 
tante. Au contraire, les relations de Mme Géant et de M. De-
lafaye sont devenues plus intimes encore que par le nasse; 
et Mme Céant, voulant assurer à M. Delafaye sa propriété da 
Vilhers-Lebel, lui eu avait fait don pendant sa vie, sous la 
forme d'une vente fictive. Voilà les faits. Eloignement de 
Mme Géant du côté da Mlle Baudin, affection évidente du 
côté de M. Delafaye, tout cela résulte de preuves incontesta-
bles, d'écrits de famille et d'actes authentiques. 

Le9 mars 4812, Mme Giant a écrit et sigaé le testament 
qui institue M. Delafaye son légataire univeisel. C'est ce tes-
tament qui fait l'objet du procès. Ce testament dont M. De-
lafaye était possesseur, lui avait bien inspiré quelque inquié-
tude; il avait cru à tort que le testament contenait un vice 
de forme, parce que la date avait été mise après la signature. 
Mais ce qui avait préoccupé M. Delafaye, c'était le désir qu'il 
avait que le testament da Mme Géant tut fait eu faveur de sa 
femme, et il avait, pour qu'il en fût ainsi, une raison que je 
ne veux pas cacher. Mon Dieu ! M. Delafaye n'avait pas réussi 
dans ses affaires; il avait été dupe quelquefois, malheureux 
toujours, et il avait exprimé ie désir que le testament de 
Mme Géant fût fait en faveur de sa femme. 

Mme Delafaye a recueilli les éloges de mon adversaire, et il 
vous a dit que c'était une femme vendeuse qui avait droit à-

toutes les sympathie». Je ne sais si mon adversaire a parié 
ainsi comme artiste, et s'il a observé cette loi du drame qui 
consiste à faire des con trastes pour faire ressortir les caractè-
res. Je veux croire cependant qu'il avait' un motif plus grave, 
et que ce qui l'animait c'était ie besoin de rendre justice à la 
vérité. Oui, mon adversaire a eu raison de le dire, Mme De-
lafaye est une femme vertueuse, et entourée dans son pays 
d'une sorte de vénération. M. Delafaye, comme je vous l'ai 
dit, avait éent à sa femme pour lui communiquer son désir 
de voir Mme Géant faire un testament en sa faveur, mais il 
avait compris que c'était pour lui un devoir d'honneur de 
donner à Mlle Baudin une existence, et dès cette époque il 
avait exprimé cette pensée à Mme Delafaye, qui lui répon-
dait ainsi ^ar une lettre très importante dans la cause, et 
dont je dois donner lecture au Tribunal. Cette lettre, qu'on 
ne peut suspecter, est d'ailleurs timbrée de la poste : 

7 juin 1842. 
« Mon cher petit Louis, 

» Je suis bien aise, puisque ia manière dont Mme Géant 
t'avait fait son' testament le rendait mauvais, que tu aies pu 
trouver le moyen de la prier da le refaire, car c'est un cha-
pitre qui doit être très difficile à entamer, surtout avec la 
marraine. Je suis fâchée seulement que lu aies eu la pensée 
de le faire refaire tout entier pour mot. Je t'en remercie bien, 
mais ce que tu me dis me fait craindre qu'il n'y ait chez 
toi l'arrière-pensée de croire que je pourrais un jour te re-
procher les partes que nous avons éprouvées. Efi ! pauvre 
ami, tu me connais donc bien mal ? 

» Quant à la recommandation que tu me fais de tenir à 
Mlle Baudin ce que tu lui as promis, c'était chose inutile. 
Mme Géant aura beau refaire son testament pour moi, je 
n'oublierai pas que c'est toi qui hérites, et ce que tu as pro-
mis, tu dois être persuadé que je le tiendrai. D'ailleurs, en 
cette occasion, je trouve que cela est trop juste : Mile Bau-
din a pu avoir des torts envers sa tante, et encore les a-t-ella 
réellement ? Mais, en tout cas, elle en a été bien assez punie. 
Ni toi ni moi ne dsvons oublier que la fortune que nous 
donueMme Géant, elle y a droit, puisqu'elle est niece^ et ce 
n'est pas à nous à juger si les griefs reprochés par sa tante 
sont justes ou non. C est ce qui me lait penser que tu ne de-
vrais pas tant te préoccuper de la manière dont est fait le 
testamentque tu as : d'abord, que la date soit avant ou sprès, 
je ne comprends pas que ça puisse faire quelque chose ; mais, 
quand cela serait vrai, n n'y a que Mlle Baudin seule qui 
pourrait l'attaquer, et ainsi qu'elle te l'a écrit plusieurs fois, 
elle a trop d'obligation pour ce que tu as fait pour elfe au-
près de sa tante, pour qu'elle l'oublie jamais. Ainsi, tu ne 
dois pas craindre qu'elle veuille profiter a'uu manque de for-
me, quand surtout elle connaît les intentions si peu bien-
veillantes de sa tante pour elle, et que tu lui «s dit les tiennes 
à son égard. Du reste, mon bon Louis, tais, arrange tout 
comme tu le voudras, et tu dois être bien certain que je 
ferai tout ce que tu désires... 

• Adieu, mua bm petit Louis, 

» Ta femme et amie, 
» VlCTOHlNU. • 

Assurément , voilà une lettre empreinte d'un nohle 
désintéressement. Mme Delafaye ne se livre point à des ré-
criminations, à des reproches ; elle sait que ton mari a tra-
vaillé courageusement pour elle et pour ses enfans. Elle 
n'est paséionnée quand ton mari lui apprend qu'il est in-
stitué légataire universel par le testament de Mme Géant. 

C'est une année après cette lettre que Mme Géaut est dé-
cédée. A cette époque M. Delafaye était absent, et u n'a pasété 
fait d'inventaire. Mais mon adversaire s'est trompé quand il 
vous a dit que M. Delafaye n'avait osé produira le testament 
qui l'instmie légataire universel que six semaines ap ès le 
décès de Mme Géant. Un témoin a déclaré que le 2 lévrier 
(Mme Géant est décédée le 28 jinvier) il avaiteu connaissance 
du téstameht fait en faveue d>- M. Delafaye. 

Voici les faits qui ont précédé «t suivi le testament. 

Maintenant le Tribunal me permettra de réfuter toute une 
partie de la plaidoirie de mon adversaire, qui n'a été qu'un 
ussu do calomnies. On a compris que s'il y avait une cuanca 
de gagner ce mauvais procès, c'était en calomniant M. De-
lafaye, en la dégradant à vos yeux, eu le représentant com-
me capsb e du commettre un faux ledann-nt, en soutenant 
que précédemment il avait éftj déjà reconnu comme un es-

croc, comme un faussaire, et que, par conséquent, il n'en 
était pas à son coup d'essai, 

M. Delafaye lient beaucoup à cette réfutation, car les atta-

ques et les calomnies de mou adversaire ont reçu un grand 
éclat et ont eu une immense publicité. M. Delafaye a t-il 

donc des antécôde.ns déplorables, comme vousl'a dit mon ad-
y
i »2V.Jr l us lt,s twu,e

 premières aun-vs de sa vie, de 
18UU a 1831), nous l'avons vu entrer dans la carrière mili-
taire, s y conduira avec honneur, et se faire estimer de ses 
eue sel de *>« camarades. Vous avez entendu le têmoiar.Bge 

dé M. le baron Ctuuet et d'un tn :gi
8
itat a la Cour de comp-

tes. Ces témoignages sont parfaitement honorable* 

GÉANT, 

.T pour M. 
Delafaye. C est deja une présomption de probité et d'honneur 

que d avoir bien et honorablement vécu dans les trente pre. 
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mières années de son existence, dans les années orageuses, 
car> à trente ans, on entre dans la partie grave de la vie. 

Quand les événemens de 1830 éclatèrent, M. Delafaye, je 
«ois l'avouer, ne les accueillit pas avec joie. Il était de ceux 
qui voyaient dans la Révolution del830 le renversement de 
leurs idées, de leurs principes, de leurs espérances. M. Dela-
faye accompagnera jusqu'à Cherbourg le roi qui avait reçu 
ses sermens et qui avait son affection. Sans doute, il pou-
vait, à cette époque, reprendre du service, comme officier, 
dans l'armée du nouveau gouvernement. Il eût été reçu avec 
empressement, car la fidélité à un gouvernement jusqu'après 
sa chute est une garantie de fidélité pour le gouvernement qui 
s'est élevé sur les débris de l'ancien, et auquel on a consenti 
à prêter serment de fidélité. M. Delafaye fit, en 1830, un acte 
qui doit vous :lonner une idée de sa valeur morale. Quoiqu'il 
n'eût qu'une fortune modeste, M. [Delafaye déposa son épee et 
rentra dans la vie civile. Pour son malheur, il était jeune en-
core, etil lui fâllutoccuper ses loisirs; il avait servi dans la ca-
valerie, il aimait les chevaux ;jil acheta la poste de Chuusy sur 
la route de Tours et de Bordeaux; il l'acheta moyennant 100 
mille francs, et paya jusqu'à 70,000 francs comptant. Cette 
opération n'a pas été heureuse, je le reconnais, et en 1839 il 
fallut revendre la poste de Chousy. Jusqu'à cette époque, ce-
pendant, M. Delafaye n'avait laissé aucun effet en souffrance, 
et il a été dans les meilleures relations avec nombre de ban-
quiers qui lui avaient ouvert des crédits. 

C'est ici que vient se placer un de ces malheureux événe-
mens dont vous avez vu la trace et l'indication dans la lettre 
de Mme Delafaye. 

Un suicide qui causa une douloureuse impression à cette 
époque causa un grand préjudice à M. Delafaye et à la famille 
de sa femme. Un monsieur Eckard,qui devait de grandes 
sommes à cette famille, se jeta alors dans la Seine. Son corps 
fut retrouvé àAsnières longtemps après avoir séjourné dans 
l'eau, et fut exposé à la Morgue. Je tiens le procès-verbal qui 
constate ce triste événement. M. Eckard devait à M. Delafaye 
30,000 f r., et à la famille de Mme Deltiaye plus de 200,000 ir. 
Vous comprenez que cette mort et la perte qui en était la 
suite ont dû jeter une grande perturbation dans les affaires 
de M. Delafaye. 

C'est dans cette situation que M. Delafaye a eu le malheur 
de se lancer dans une entreprise qui ne devait point avoir de 
succès. Mon adversaire vous a raconté à sa manière la part 
que M. Delafaye a eue dans cette entreprise. A l'entendre, M. 
Delafaye, perdu de dettes, accablé de poursuites, aurait ima-
gine de créer une entreprise de messageries dans le seul but 
d'attirer à lui des capitaux et de faire das dupes. La vérité est 
que M. Delafaye n'a pas imaginé l'entreprise de messageries 
dont on vous a parlé, et qui portait le titre de Messageries 
Françaises. Les Messageries Françaises avaient essayé d'éle-
ver autel contre autel, et de lutter à la fois contre les Messa-
geries Royales et les Messageries Générales. Cette tentative a 
donné lieu à de grands procès qu'on n'a point oubliés. Il est 
facile d'expliquer comment M. Delafaye a été conduit à prén-

. dre une part dans cette entreprise, de même que, sortant de 
la cavalerie, aimant les chevaux, il s'était fait maître de 
poste. Devenu maître de poste, il a été appelé, comme tous 
les autres maîtres de poste de France, à former une entre 
prise contre ies Messageries Royales et les Messageries Géné-
rales. 

Cette entreprise n'a pas réussi, et vous vous étonnez du 
peu de succès des entreprises de M. Delafaye! Il est vrai que 
M. Delafaye n'était pas fait pour les affaires. Il avait l'ex-

' pansion du militaire; il n'avait pas la réserve et le sang-
froid du calculateur. Tous ceux qui avaient apporté de l'ar-
gent dans cette entreprise se sont plaints, tous ont demandé 
des indemnités, et tous se sont retirés avec des indemnités 
payées par M. Delafaye. Quant à lui, loin d'avoir gagné dans 
cette entreprise, il y a beaucoup perdu. Il y a cepeuuaut une 
personne à laquelle M. Delafaye a résisté : c'était un M. Val-
leret, un Belge, qui avait ser*i dans la marine et qui 
avait été condamné pour baraterie de patron. Il y eut un 
procès civil, et non un procès correctionnel, entre M. Valleret 
et M. Delafaye. Il fut jugé que M. Valleret avait éprouvé un 
préjudice par suite de la négligence de M. Delafaye, qui avait 
promis tropd'emplois, et il lui fut alloué 3,000 francs de dom-
mages-intérêts. Mais, devant la Cour, la condamnation fut 
réduite à 2,000 francs. Vous voyez qu'il y a loin de la négli 
gence au dol et à la fraude dont a parlé l'adversaire. 

Ce n'est pas tout. L'adveisaire est bien plus habile : l'ad-
versaire, pour prouver que M. Delafaye avait secrètement ven-
du l'entreprise des Messageries Françaises aux Messageries 
Royales et aux Messageries Générales, avait prétendn que M. 
Delafaye avait transporté des sommes qui lui étaient dues 
par les Messageries Royales et Générales. Cela avait été dit 
par mou adversaire avec habileté, avec chaleur ; cela faisait 
tableau. La calomnie grossissait dans sa route: Vires acqui-
rit eundo. 

La vérité, c'est que M. Delafaye avait vendu la poste de 
Chousy àM. et MmeMaës, qui en achetant avaient promis de don-
neruncautionnement, ainsi quecela résulte d'un acte de vente 
devant notaire, et, en même temps, M. et Mme Maës avaient 
transporté à M. Delafaye ie droit de 25 centimes dû aux 
maîtres de poste par les deux Messageries. Voulez-vous sa-
voir la singulière entente qui existe entre les Messageries et 
M. Delafaye? En ayant connaissance de ce transport, les Mes-

sageries ont protesté contre le mode de paiement qui avait été 
stipulé à leur insu. Vous pouvez juger maintenant de la 
fraude reprochée à M. Delafaye, qui plus tard a usé de sou 
droit en transportant à un tiers les droits qui lui avaient été 
cédés par M. et Mme Maës, acquéreurs de la poste de Chousy. 

C'est ainsi que se trouve brisé pièce par pièce tout l'echa-

recours à la calomnie? 
On vous a dit que M. Delafaye avait obtenu une place des 

Messageries, et que le don de cette place à un ancien adver-
saire des Messageries était une preuve de traité secret avec 
elles et de fraude évidente au préjudice des anciens action-
naires de l'entreprise fondée par M. Delafaye. Je vous ai déjà 
dit comment M. Delafaye, sortant de la cavalerie, a été amené 
à se faire maître de poste; puis comment, après avoir été 
maître de poste, il s'est fait entrepreneur de Messageries; 
puis enfin, après l'insuccès de cette entreprise, il avait sol-
licité les Messageries afin d'en obtenir une place. C'est ainsi 
qu'il fut nommé directeur des Messageritsà Rennes. Quand 
plus tard M. Delafaye a donné sa démission, l'administration 
des Messageries Générales a cherché à le retenir, et voici une 
lettre de M. Oudet, chef du contentieux des Messageries Cail-
lard, qui constate ce fait. A Rennes, M. Delafaye n'avait pas 
cessé d'être en rapport avec une maison de banque considé-
rable qui n'a pas hésité à lui faire des avances , et dont il 
était débiteur, il est vrai, quand il a quitté Rennes ; niais il 
n'a pas fui; il a prévenu de son départ; on lui a donné tout 
le temps nécessaire pour se libérer, et il a payé sa dette suc-
cessivement, en homme d'honneur. Voilà pour tout ce qui 
concerne l'affaire des Messageries. 

L'adversaire vous a dit que M. Delafaye avait été menacé 
de procès correctionnels par suite de sa liaison avec une cer-
taine dame deMériuville, sur laquelle l'adversaire a fait tom-
ber des paroles bien faciles à prononcer dans sa bouche, mais 
bien déplorables en réalité, et qu'on ne devrait jeter qu'avec 
ménagement quand ou est placé si haut. 

M« Dupin donne lecture de pièces desquelles il résulte que 
M. Delafaye et. Mme de Mérinville auraient été victimes de 
menaces effrontées, espèce de chantage judiciaire, dit M" Du-
pin, et que la justice doit sévèrement réprimer. 

On vous a du que M. Delafaye avait été l'associé de la ba 
ronne Pilay, qui a eu, vous a dit l'adversaire, bien des mal-
heurs eu justice. Mon adversaire, pour vous dire cela, a pro-
cédé par une figure de rhétorique. Toutes les figures de rhé-
torique sont à sa disposition, et en use magnifiquement. 
Mon adversaire vous a dit : « M. Delafaye a été, je ne dirai 
pas le confident, mais l'intime; je ne dirai pas le compèie, 
mais l'associé de la baronne Pilay. » Avez-vous vu un acte 
de société entre M. Delafaye et la baronne Pilay? Il est vrai 
que Mme Pilay a eu des malheurs en justice. Ici encore M. 
Delafaye a été généreux, comme cela lui est arrivé souvent, et 
malheureux, cumme cela lui est arrivé toujours. Il n'a pas 
été l'associé de la baronne Pilay, mais il a eu avec Mme Pilay 
une liaison, qu'il n'a pas faite, mais qui est le résultat de 
la nature. Mme la baronne Pilay est la cousine de M. Dela-
faye. C'est ainsi qu'il a été entraîné à répondre pour elle, et 
qu'il a payé pour elle 10,000 francs. Et voilà ce que vous ap-
pelez une association pour une circulation de billets! Vous 
voyez combien sur ce point encore a été grande la calomnie. 

lais il y a une calomnie qui a dépassé toutes les autres, et 
qui a malheureusement fait une vive impression dans les 
esprit?. La réfutation, pour avoir été forcément tardive, n'en 
sera que plus complète. 

Vous vous rappelez encore la manière oratoire et poéti-
que dont mon adversaire vous a' raconté le faux dont M. De-
lafaye se serait rendu coupable au préjudice d'une grande 
maison de banque. Mon adversaire vous a fait un récit qu'il 
m'est impossible de répéter après lui. Il vous a dit qu'une 
maison de banque aurait, suivant M. Delafaye, fait un billet 
à' son ordre. Ce billet, passé par M. Delafaye à un tiers, au-
rait été présenté par lui à cette maison de banque, que l'ad-
versaire (je me rappelle encore l'expression et le geste), ap-
pelait, une for te caisse. Et la grande maison de banque aurait 
répondu au porteur de l'effet à l'ordre de M. Delafaye : * Il 
n'y a rien pour vous dans cette forte caisse. » Mou adver-
saire de vous dire que le billet passé par M. Delafaye était 
tout simplement un faux, et qu'un acte d'huissier avait con-
staté que jamais la maison de banque en question n'avait 
fait de billet à l'ordre de M. Delafaye. 

Le seir du jour où l'affaire a été plaidéedevant cette cham-
bre, j'ai reçu la lettre suivante : 

Paris, le 30 mai 1845. 
< Monsieur, 

» Ami de M. Delafaye, j'étais à l'audience aujourd'hui, et 
j'ai été très étonné d'entendre parler d'une affaire que je 
n'aurais pas reconnue, tant on la dénaturait, si mon nom 
prononcé ne m'avait pas mis au courant de ce qu'on voulait 
dire. Mon premier mouvement a été de répondre, et de don-
ner un démenti aux calomnies que l'on n'a pas craint de dé-
biter contre un homme d'honneur, et pour un service dont 
je lui aurai une éternelle reconnaissance. Mais un moment 
de réflexion m'a fait penser qu'il fallait peut-être mieux me 
taire sur le moment, et venir vous raconter cette affaire, qui 
m'offre de pénibles souvenirs en me rappelant le fils que j'ai 
p»rdu. 

» Soyez assez bon, monsieur, je vous prie, pour m'indi-
quer l'heure à laquelle je pourrai avoir l'honneur de vous voir. 

> Recevez, etc , L 
« Officier supérieur en retraite, chevalier de 

St-Louis et officier de la Légion-d'Honneur. » 
Cette lettre a été suivie le lendemain d'une autre, que 

voici : 
c Je proteste de toutes mes forces contre les inductions 

que l'on a tirées de cette affaire. Loin d'avoir commis un 
crime, M. Delafaye a fait une bonne action. Il m'appartient 
par reconnaissance de faire connaître la vérité, quelque pé-
nible qu'il soit pour moi de revenir sur des faits qui me rap 
pellent les fautes d'un fils que j ai perdu. Le plus jeune de 
mes fils servait dans un régimeut d'infanterie. Entraîné par 
de mauvaises connaissances, il fit des dettes. Menacé d'être 
traduit devant le Conseil de guerre pour avoir employé des 
fonds qui ne lui appartenaient pas, mon malheureux fiis n'o 
sa pas m'avouer sa faute. Il implora le secours de M. Dela-
faye, mon ami. M. Delafaye intervint, et remboursa tout. Il 
fit défendre mon fils devant le Conseil de guerre par M. de 
Belleval, et un acquittement eut lieu. Moins sévère que moi, 
son colonel ne le jugea pas indigne de recevoir les galons. 
Mais depuis mon pâuvre fils est mort sans même avoir su 
que je lui pardonnais. 

» Débiteur de M. Delafaye qui l'avait sauvé en payant 
pour lui, mon fils lui avait remis en paiement un billet de 
1,000 francs portant au bas son nom avec mon adresse. Lors-
que ce billet me fut présenté par le porteur, je refusai de le 
payer. C'est alors qu'un huissier fit un acte constatant mon 
refus. Sur les instances du porteur, et par devoir envers 
M. Delafaye, j'ai consenti plus tard à payer ce billet de mon 
fils, et il a été entièrement soldé de mes deniers. 

» Vous devez sentir, monsieur, combien cette affaire qui 
me rappelle mon fils, et une sévérité trop forte que j'ai 
peut-être montrée pour lui, doit être pénible pour un vieux 
père qui aime ses enfans, car si je suis convaincu que le 
chagrin a pu causer la mort de mon fils. Mais cependant, 
quelque pénible que soit cette démarche, si elle était néces-
saire, appelez-moi devant les Tribunaux, et je dirai la vé-
rité. 

« Recevez, etc. L.... i 
M. L... le malheureux père dont je viens de vous lire les 

lettres qui m'ont été adressées, était, suivant mon adver-
saire, le chef delà maison de banque dont il vous a parlé. 
Mais en réalité c'était un modeste directeur de Messageries, 
qui était loin d'avoir une forte caisse. 

Si vousdoutiezéncore de la sincérité des faits contenus dans 
les lettres de ce pauvre père, je vous donnerais lecture d'une 
attestation de M. Courtois d'Hurbal, chef d'escadron, rapporteur 
près le Conseil de guerre, qui constate que Alfred L..., fu-
silier au 19e de ligue, a été mis en jugement devant le Ier 

Conseil de guerre de la l re division militaire, le 6 juillet 
1841, et qu'il a été acquitté. Ce qui vous prouve qu'il n'y a 
pas que lejury qui soit indulgent, etquela justice militaire, 
en participantà la douceur de nos mœurs, n'est pas toujours 
inexorable, et est quelquefois paternelle. 

M. L... père avait refusé d'abord d'acquitter le billet fait 
par sou fils. C'est ainsi qu'un huissier da Morlaix, dans un 
certificat lu par mon adversaire, a constaté le refus de paie 
ment fait par MM. L... père et fi>s, par le motif que la si 
gnature n'était pas ia leur, et qu'ils n'avaient jamais sous 
crit de billets à M. Delafaye auquel ils ne devaient rien. Voici 
une lettre du porteur du billet qui achèvera de vous con-
vaincre de la vérité de ces faits; aile est adressée à M. Dela-
faye, et est ainsi conçue : 

€ Je viens de recevoir 70 francs que M. L... m'a fait re-
mettre. Il me fait dire qu'étant encore malade, et devant 
venir à Paris prochainement, il ne peut m'envoyer davan-
tage. Cependant vous voyez bien que cela ne fait guère en-
core que la moitié du billet de son fils. Pour vous être agréa-
ble et vous faire rentrer dans cette somme, j'ai bien voulu 
consentir à vous accorder et à lui un temps raisonnable. Je 
sais fort bien que lui-même n'a consenti à reconnaître cette 
dette et à l'acquitter qu'à la condition de ne la payer qu'à 
son aise et sans être trop pressé. Mais tout cela ne fait pas 
mon affaire, et, puisque vous avez rendu un si grand ser-
vice au fils, ainsi que me l'a expliqué M. L..., qui parait 
vous en être excessivement reconnaissant, allez jusqu'au bout, 
remboursez-moi et laissez respirer un peu ce brave homme. 
De cette manière vous me rendrez service aussi. • 

Je vous le demande, est-ce que mon adversaire ne doit 
pas regretter maintenant d'avoir traduit en calomnie la bon-
ne et généreuse action de M. Delafaye, que le malheureux M. 
L... a entendu travestir et dénaturer odieusement à cette 
audience? 

Je n'ai plus qu'un mot à dire sur cette partie du débat. 
Mais le Tribunal comprend combien il était nécessaire, après 
tant d'attaques, de présenter une justification complète. On a 
d t que M. Delafaye était perdu de dettes, accablé de poursuites. 
11 doit toucher une partie du prix de sa propriété de Fri-
leuse. C'est à lui qu'appartient toujours la maison dans la-
quelle s'exploite la poste de Chousy. De plus, Mme Delafaye 
a encore sa mère, qui a plus de quatre-vingts ans, et qui pos-
sède une fortune considérable. 

Mon adversaire a débité une dernière calomnie quand il a 
invoqué une prétendue lettre de Mme Delafayedans laquelle 
celle-ci , pour excuser son mari, aurait dit qu'il fallait lui 
pardonner, parce qu'il avait entièrement perdu la tête. Et 
l'adversaire a, en effet, présenté cela comme une excuse, et 
en ce moment il s'est presque attendri. Il vous a dit: «M. 
Delafaye a fait un faux testament , mais il avait perdu la 
tète! » Permettez, je n'accepte pas votre excuse. Où est la 
lettre de Mme Delafaye que l'adversaire a invoquée comme 
une preuve accablante, et non comme une excuse? L'adver-
saire n'a pu nous représenter cette lettre , bien que nous lui 
ayions fait sommation d'avoir à nous la communiquer. 

J'ai terminé sur cette partie du procès, et je crois avoir 
restitué à M. Delafaye le caractère et la position qui lui ap-
partiennent. 

Il est temps de rentrer dans le procès que l'adversaire 
nous a tr op fait oublier à l'aide de calomnies et d'épisodes 
habilement travestis. 

La question du procès est celle de savoir si le testament qui 
vous est représenté est de la main de Mme Géant. Ce procès 
est un procès en vérification d'écriture. C'est une questiou 
de comparaison. En pareille matière, quel est le mode de vé-
rification que la loi met à la disposition du juge? le premier 
de tous est la vérification par experts. Certes, Messieurs, ce 
n'est pas inutilement que vous ordonnez des expertises. Les 
experts, dont ou rit beaucoup, sont utiles aux juges, en ce 
qu'ils leur donnent les moyens de faire eux-mêmes une ex-

pertise. L'adversaire, vous parlant de l'expertise, a été obligé 
de reconnaître qu'elle était contre lui. 

C'est ici que l'adversaire s'est tiré de la difficulté par une 
ressource que je lui envie. Quand je n'ai pas de raisons po*ir 
moi, j'avoue, moi, que je suis fort embarrassé. 11 n'en est 
pas de même de mon adversaire : quand il n'a pas de raison-
nemens pour lui, peu lui importe, il a alors un jet oratoire 
magnifique. 

Mon adversaire s'écrie : « Nous vivons dans un siècle où 
les idées morales l'emportent heureusement sur les choses 
matériel le <• Laissons donc la matière qui n'estque l'e-cla re de 
la pensée. Attachons-nous aux choses morales. » Cela est 
très beau. Que l'on parle des idées morales pour tout ce qui 
tient au devoir, pour tout ce qui est de la sphère de la con-
science, du cœur, de l'imagination et de la pensée, je le com-
prends; mais pour les choses matérielles, il est impossible 
de se passer de preuves matérielles. 

M» Dupin examine le rapport des experts, duquel il résulte 
que le testament a été écrit et signé par Mme Géant, et il re-
pousse l'analogie que l'adversaire a prétendu tirer au profit 
de l'espèce actuelle, de l'affaire du testament Berthaud. 

Mon adversaire, dit M" Dupin, vous a dit qu'il y avait une 
excellente raison pour que Mme Géant n'eût pas écrit et si-
gné son testament, c'est qu'elle avait le pouce paralysé. Il est 
vrai que presque tous les témoins ont déclaré le contraire et 
ont déposé qu'elle signait facilement et qu'elle comptait très 
bien l'argent qu'on lui donnait aux échéances des termes de 
loyer qui lui étaient dus en sa qualité de propriétaire. Mon 
adversaire de s'écàer : Qu'est-ce que cela prouve? On peut 
bien compter de l'argent sans l'aide du pouce. Pardonnez-
moi, dans l'action de compter de l'argent le pouce joue un 
grand rôle. Le pouce est l'agent comptable. (On rit,) 

M« Dupin réfute successivement toutes les présomptions al-
léguées par l'adversaire à l'appui de sa demande, et qui, réu-
nies, ont, dit il, formé des gerbes brillantes qui ont composé 
un feu d'artifice oratoire aujourd'hui complètement éteint. Il 
invoque le témoignage de M. Jullien, avocat à.Blois, ancien 
bâtonnier, qui atteste le désintéressement et la probité de M. 
Delafaye, qui, avant la mort de Mme Géant, sa marraine, lui 
a confié ses espérances d'être légataire universel. 

M" Dupin. arrivant à son tour aux preuves morales, repré 
sente Mlle Baudin chassée de la maison de sa tante, repous-
sée par elle et déshéritée de son affection avant de l'être de 
ses biens, réservés à M. Delafaye, sou filleul, la seule person-
ne, au dire de M. Géant, le mari de la testatrice, que Mme 
Géant ait jamais aimée. 

Mon adversaire, dit M" Dupin en terminant, sentant que 
sa prétention était mauvaise et mal fondée, a été réduit à 
dresser contre M. Delafaye un acte d'accusation à l'aide de 
calomnies, et il n'a pas craint pour le besoin de sa cause, de 
vous le représenter comme un escroc et un faussaire, qui 
après avoir fait de faux billets aurait fait un faux testament. 
Je vous ai démontré que la prétention de l'adversaire tombait 
devant les preuves matérielles et les preuves morales qui l'ac-
cablent ; je vous ai démontré que dans cette cause, en fait, 
en droit, en considération, en honneur, en probité, tout est 
en faveur de M. Delafaye, et que vous devez repousser la de 
mande de Mlle Baudin. 

Le Tribunal a remis à mercredi prochain pour enten-
dre la réplique de M" Chaix-d'Est-Ange, avocat de Mlle 
Baudin. 
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AFFAIRE DES CARTES BIZEAUTÉES. — TROMPERIE AU JEU. — 

ASSOCIATION DITE des Grecs. 

Des manœuvres ayant pour but de déterminer le gain frau 
duleux de sommes engagées dans une partie d» jeu, mais 
seulement sur parole, ne constituent ni le délit de filoute 
rie ou de tentative de filouterie (art. 2 et 401 du Cod» péua') 
ni celui d'escroquerie ou tentative d'escroquerie (art. 405) 

On n'y trouve, en effet, ni la soustraction frauduleuse ca 
racléristique de la filouterie, ni la remise de* valeurs, obli 
galions ou décharges, caractéristique de l'escroquerie. 

On se rappelle les débats animés auxquels a donné lieu 
naguères devant le Tribunal de première instance et la 
Cour royale, la poursuite dirigée contre les nammés Pe-
ronnet, Walker, Lambert, Frazer, Ogleby, Baring et la 
demoiselle Emma Caye. 

Condamnés à des peines plus ou moins graves, com 
me convaincus de tentative de filouterie par l'emploi de 
cartes altérées, les nommés Peronnet, Walker et autres, 
se sont pourvus en cassation pour fausse application de 
l'article 401. 

Cette affaire présente, en droit, une difficulté assez 
grave, car on sait qu'un arrêt récent de la Cour de cas-
sation, du 13 avril 1843, a déclaré nettement que la trom-
perie au jeu n'» ffre pas les caractères de la filouterie. L y 
a même cela d'assez singulier que dans l'hypothèse où 
cette tromperie constituerait un délit quelconque, les ma-
gistrats sont loin d'être d'accord sur la qualification qu'il 
importerait de lui donner. Àiusi, dans l'espèce actuelle, 
la ihamhre du conseil avait renvoyé les prévenus devant 
le Tribunal de police correctionnelle, comme coupables 
de filouterie; devant le Tribunal, l'organe du ministère 
public a abandonné la qualification de filouterie pour se 
rattacher à celle d'escroquerie. Devant la Cour royale l'or-
gane du ministère public abandonna le délit d'escroque-
rie, et soutint seulement la prévention de filouterie, ce 
qui fut consacré par l'arrêt de la Cour. Enfin, devant la 
Cour suprême, M. l'avocat-général a déclaré ne voir dans 
le fait incriminé que les caractères de l'escroquerie, et non 
ceux de la filouterie. 

Toutes ces incertitudes étaient donc de nature à donner 
une importance plus grande encore à la décision de la 
Cour suprême. 

Après le rapport de M. le conseiller Mérilhou, M" Bon-
jean, avocat des nommés Peronnet, Walker et Lambert, 
a pris la parole en ces termes : 

La question soumise à la Cour a déjà élé tranchée fort net-
tement par elle; il devrait donc me suffire de lire son arrêt, 
et de m'en rapporter ensuite à ses lumières. Mais quelques 
personnes ont conçu des doutes sur la valeur doctrinale de cet 
arrêt ; il peut donc être utile de dire quelques mois , ne 
fût-ce que pour prouver qu'il se rattache à des principes de-
puis longtemps incontestables. Loin de moi l'idée d'ajouter à 
l'autorité de vos arrêts, mais ils sont tellement concis qu'ils 
ne portent pas d'ordinaire le développement des principes 
qu'ils contiennent en germe ; à ce titre , de courtes obser-
vations pourront donc avoir de l'intéiêt. 

La question est celle-ci : « Dans une partie de jeu liée sur 
simple parole, l'emploi par le gagnant de cartes altérées 
constitue-t if une tentative de filouterie, alors que, d'ailleur3, 
aucun enjeu n'a été exposé, et que la partie n'a été suivie 
d'aucun paiement? » 

Or, comme je le disais, cette question a été tranchée né-
gativement par l'arrêt Conati du 13 avril 1843. Ma discus-
sion se réduira, au surplus, à trois points fort simples ; j'é-
tablirai: 1° que la filouterie n'est qu'une espèce de vol, et 
se compose des mêmes élémens ; 2» que le vol et la tentative 
de vol supposent nécessairement l'appréhension physique ou 
la tentative d'appréhension physique d'un objet corporel ; 
que là où manque cet objet corporel il y a impossibilité 
d'appréhender ; et, par conséquent, impossibilité soit de con-
sommer.soit même du tenter le vol. Faisant ensuite àla cause 
actuelle l'application de ces principes, je montrerai que le gain 
frauduleux d'une partie de jeu liée sur parole ne peut consti-
tuer aucune appréhension, aucun maniement de la chose 
d'autrui. 

M» Boujean s'attache à prouver les deux premiers points, 
en s'appuyant & la fois : 1° Sur la jurisprudence de la Cour, 
qui ne distingue pas, quant aux caractères légaux, entre le 
vol proprement dit et fa filouterie, laquelle n'est qu'un* va-
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une tentative de vol ? Non, bien évidemment. Que résulti 
en effet, du gain frauduleux de la partie? Il en résulte, peut,, 
être, que le perdant se croira obligé (obligé d'honneur 
comme on dit) à paye* ce qu'il a perdu. 

Mais d'une telle croyance à la réalisation, et à la prise de 
possession par le gagnant, il y a un abîme. Et d'abord il

 pein 
arriver que le perdant, soupçonnant la fraude, ne se croie 
nullement obligé à payer. Il peut arriver encore qu'il se re-
fuse péremptoirement au paiement, en s'appuyant sur la dis-
position de la loi. Enfin, et cela arrivera souvent, il peut se 
faire qu'avec la meilleure volonté d'acquitter sa prétendue 
(Jette to «oïrloTit nt. r.iiiooa 1' 

comme le disait si élégamment le rapporteur de l'affaire Co-
nati : t II n'y a de réel que ce qui est certain ; et rien n'est 
moins certain que l'usage éventuel d'un droit, si c'en est un 
dépourvu de sanction légale, subordonné à la volonté de cel 
lui contre lequel il est exercé, et pouvant être frappé de 
stérilité et d'impuissance quand, par un motif quelconque 
mauvaise foi, défiance, ou défaut de ressources, le perdant 
se refuse à lui donner satisfaction. Or, qu'est ce qu'une 
tentative de r-oustraction aboutissant à une demande d'ar-
gent susceptible d'être rejetée? Comment attribuer l'action 
de soustraire à qui tend la main pour recevoir? Quelle com-
munauté d'idées peuvent représenter ces deux mots qui 
s'excluent, soustraction d'une part, et remise volontaire de 
l'autre? » 

A cette brillante démonstration, ajoutons le témoignage 
déjà cité du jurisconsulte romain, qui, traitant du cas où 
une promesse m'a été surprise par suite de manœuvres frau-
duleuses, déclare qu'il n'y a pas vol, parce que la promesse 
n'est pas une chose corporelle, et qu'une chose corporelle 
seule peut être appréhendée, possédée, volée. Furlt cumeo 
agere non possum ; quoniam nullum corpus intervenisset, 
quodfurandi animo conireclaretur. (Pompon., 1. 75, de Fur-
lis.) Et n'oublions pas que, dans la loi, précitée, il s'agitnon 
pas de ce je ne sais quoi sans valeur qu'on appelle une dette 
de jeu, mais bien d'une obligation civile dont la validité était 
incontestable, puisqu'il est d'ailleurs certain qu'en droit ro-
main la promesse obligeait jure civili, abstraction faite de 
toute cause. 

Après avoir établi la thèse purement juridique sur des bases 
que je crois inébranlables, dit en terminant M e Bonjean, je 
finirai en disant un mot d'une objection qui peut seule ex-
pliquer la répugnance que la Cour royale a éprouvée à se 
conformer à la doctrine de votre arrêt. Ne serait-il pas dé-
plorable, s'écrie t-on, de proclamer qu'un acte qui cause du 
dommage, qu'un acte immoral reste forcément impuni? Na 
répugne-t-il pas d'admettre qu'il y ait des cas où la propriété 
ne soit pas protégée ? 

Ces objections partent de sentimens respectables, mais 
sont-elles suffisamment réfléchies? Je ne le crois pas. 

Et d'abord, quant au dommage, nous avons aomis nous-
même que toutes les fois que le paiement serait réalisé, il y 
aurait escroquerie ou vol, suivant que l'appréhension du 
gain frauduleux aurait lieu avec le consentement ou contre 
le gré du perdant. Mais dans une partie jouée sur parole, et 
qui n'a été suivie d'aucun paiement, où donc est le dom-
mage ? 

Mais la protection due à la. propriété! 11 faut s'entendre: 
d'abord, dans tous les cas, la voie civile sera ouverte, et ce 
n'est pas là un secours si inefficace, puisqu'il n'en est pas ac-
cordé d'autre à la propriété immobilière. — D'ailleurs, que la 
loi déploie toutes ses rigueurs pour protéger les propriétaires 
qui n'ont pu réussir à se défendre eux -mêmes : cela est par-
faitement juste et raisonnable. Mais la loi doit-elie donc une 
si énergique protection à celui qui va risquer sa fortune sur 
une carte ou sur un coup de dé? Ceux qui courent ainsi au 
devant du danger ont-ils donc bonne grâce à venir se plain-
dre que la loi soit insuffisante pour protéger la propriété? 
Faudra-t-il que la société déploie toutes ses rigueurs parce 
qu'ils seront tombés dans un piège, en contrevenant aux lois 
de la morale ? 

Dans son excellent rapport (affaire Conati), M. le conseiller 
Rocher disait : t Que la loi avait dû s'armer de plus de ri-

f gueur contre la fraude qui violente la volonté et déjoue fata-
) lement toute prévoyance, que contre celle dont le tiers lésé 

peut s'imputer à lui-même d'avoir favorisé l'accomplisse-
ment et amené le succès.» 

Ainsi la répression doit se mesurer sur le degré d'alarme 
qu'un fait jette dans la société. Or, qui donc se sent alarmé, 
qui donc jette un regard de terreur autour de lui en appre-
nant qu'un joueur a été trompé? qui donc est inquiet à la 
pensée d'être exposé à un pareil danger ? personne : du moins 
parmi les honnêtes gens ; personne, excepté les joueurs de 
profession. 

Ainsi donc, en résumé, toutes ces doléances sur l'impuis-
sance des lois, c'est pour la protection du gros jeu, de la spé-
culation du jeu. 

Ainsi, on vous demande au nom de la morale publique, 
d'assurer par des peines la loyauté du jeu. 

Voilà ce grand intérêt public si respectable, qu'on yeutqoe 
vous fassiez en sa faveur violence à tous les principes du 
droit. C'est le jeu, le gros jeu, le jeu de spéculation ! , 

Mais a-t-on donc oublié que nos anciennes lois punissaient 
les joueurs de peines sévères? que noire loi civile ne îecofl-
naît pas les dettes de jeu; que le jeu, dès qu'il cesse d'être 
un délassement pour devenir une spéculation, est proscrit p» 
la morale de tous les temps, de tous les pays? , 

Pour moi, Messieurs, loin de me plaindre de la prétendu 
lacune qu'on reproche à nos lois pénales, je ne puis, au 

contraire , assez admirer l'économie de leurs dispositions. 
Quoi de plus admirable, en effet, que ces définitions telle-
ment combinées, que tous les intérêts légitimes, tous les m" 
térêts honnêtes y trouvent protection, tandis que cette pr°* 
teciion manque à tous les intérêts illégitimes 1 

Que votre anet apprenne donc aux joueurs que la J
u 

tice détourne les yeux avec dégoût de tout ce qui se p*3* 
dans les tripots, et qu'elle n'accorde pas au jeu, au gros jsu» 
l'honneur de sa protection. 

Après quelques observations présentées par M* LaD° 
dans l'intérêt des nommés Frazer, O'Cleby et Emma Caye, 
M. l'àvocat-géneral de Boissieux prend la parole en ce 
termes : . ,

u 
Messieurs, les jeux publics sont fermés; mais la Passl .°n

D0
. 

jeu n'a jamais été plus ardente, elle lasse l'activité de la. P 
lice dans des tripots clandestins. Au grand jour des salo > 
elle use l'énergie de la jeunesse dans des luttes sans honne « 
on la retrouve sous les mille formes de l'agiotage et<* u .Pa^ 
mais toujours traînant à sa suite la ruine et le désespoir 
familles. „mède 

Ce n'était pas assez, Messieurs, des malheurs sans remi 

qu'entraîne le jeu, pratiqué même avec loyauté. Voici « ^ 
des associations frauduleuses détruisent jusqu'aux chance» 
hasard, et transforment en naufrage certain ce qui n'était 
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Ce" un des délits les plus dangereux demeure sans répres-
t„ Ceîaserait-il possible. Messieurs? Le jug« criminel • -
«it-'il obligé de subir cette funeste nécessité? Voila ce qu U 
fînt examiner de nouveau avec l'attention la plus sérieuse, 
l'attention que mérite un grand besoin social trop bien re-

tirés cet exorde, M. l'avocat-général rappelle les faits du 
nrocès tels qu'ils résultent de l'arrêt de la Cour de Paris ; 
Lis examinant la thèse de droit, il reconnaît que la quali-
ficatîon légale donnée par cette Cour aux faits condamnables 
dont elle constatait l'existence a été mauvaise, et que ces faits 
ne constituaient pas le délit de filouterie ni de tentative de 
filouterie, attendu qu 'on n'y retrouvait pas la soustraction 
ou la tentative de soustraction frauduleuse, à l'iosu et con-
tre le gré du propriétaire, caractères nécessaires et indispen-
gables de ce délit. — A cet égard , il adopte complètement la 
théirie coua'guée dans l'arrêt C mati. 

Mais M. l'avocat-général est d'avis que si la tromperie au 
jeu n'est pas une filouterie , elle constitue du mons le délit 
d'escroquerie ou de tentative d'escroquerie. En effet, en exa-
minant de près les termes de l'article -405, on reste convaincu 
qu'il suffit, pour l'existence du délit d'escroquerie, qu'il y 
ait eu emploi de manoeuvres frauduleuses destinées à faire 
naître l'espérance d'un succès chimérique, dans le but de se 
faire délivrer des valeurs; mais qu'il n'est pas nécessaire 
qu'il y ait eu concours des manoeuvres et de la remise des va-
leurs; qu'en uu mot cette remise n 'est pas un moyen d'es-
croquerie, mais le but de l'escroquerie. 

Or, dans l'espèce, il y avait eu manœuvres frauduleuses 
(sous l'apparence d'une partie de jeu), espérance d'un 
succès chimérique (puisque, par suite de combinaisons dé-
loyales, l'issue de la partie de jeu n'était pas douteuse); 
en outre, il est bien certain que le but du jeu et des 
manœuvres était la remise de valeurs; si même le but n'a 
pas été atteint, les faits attestent que c'est par suite de cir-
constances indépendantes de la volonté des coupables. Com-
ment donc, en présence de ces caractères ainsi réunis, hésiter 
à reconnaître l'escroquerie ou la tentative d'escroquerie pré -
vue et punie par l'article 405 ? 

Il est vrai que cette thèse est en opposition avec la doc-
trine des chambres réunies de la Cour, car un arrêt de 1828 
a posé en principe que l'escroquerie ne saurait se rencontrer 
en i'absence de la remise effective des valeurs, cette remise 
étant un des élémens nécessaires du délit. Mais cette ju-
risprudence, qui est venue détruire la doctrine des arrêts an-
térieurs, ne semble pas admissible, et en présence du péril 
social signalé par la cause actuelle, il est peut-être utile de 
se livrer à un nouvel examen. 

M. l'avocat-général estime donc que sous ce point de vue 
le pourvoi devrait être rejeté. 

Après ces considérations de droit, M. l'avocat-général 
termine en ces termes : 

Messieurs, l'opinion publique a suivi avec anxiété les di-
verses phases de ce procès ; la Préfecture de police, le Par-
quet sont tous les jours saisis de dénonciations, de plaintes de 
cette nature ; l'arrêt qne vo is allez rendre acquiert donc des 
circonstances où il va se produire une grande solennité. Vous 
avez dit une première fois que s'emparer de la fortune d'au-
trui par un jeu frauduleux ne constituait pas le vol ; si vous 
proclamez aujourd'hui que ces faits ne peuvent se qualifier 
escroquerie, que va-t-il arriver? D'un côté, le ministère pu-

blic s»ira complètement désarmé contre un genre de fraude 
qui fait en cet instant l'objet principal de ses préoccupations; 
de l'autre, lejoueur trompé qui se sera en vain adressé à la 
justice, s'adressera au duel comme à sa dernière ressource, 
sa suprême loi, et vous verrez le duel, ce duel sanglant que 
vous avez voulu abaitre, se redresser contre vos généreux ef-
forts, et les rendre impuissans. 

Nons estimons qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi. 

La Cour, après une assez longue délibération en cham-

bre du conseil, prononce un arrêt par lequel elle casse 

la décision de la Cour de Paris, en se fondant : 1* sur ce 

que la tromperie au jeu, lorsque tout s'est passé sur pa-

role, ne constitue ni le délit de filouterie (qui n'existe 

qu'autaut qu'il y a eu soustraction frauduleuse à l'insu du 

propriétaire), ni celui d'escroquerie ou de tentative d'es-

croquerie, la remise des valeurs, obligations ou déchar-
ges étant un élément essentiel de ce genre de délit. 

Nous donnerons, au surplus, le texte de l'arrêt. 

L'affaire devra donc être soumise à de nouveaux dé-
bats. 

Bulletin du 20 juin. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, 
qui seront considérés comme non avenus : 

1" A Claude Bahhazard-Emmanuel Maréchal, condamné à 
la peine de six mois d'emprisonnement, par la Cour d'assises 
de la Saine, pour outrages à la morale ; 

2° Jacques-Etienne Daud, contre un arrêt de la Cour royale 
de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, coa-
firmatif d'un jugement du Tribunal correctionnel rendu en 
faveur de Pagny, prévenu de voies de fait envers ledit Daud. 

A été déclaré non-recevable en son pourvoi, et condamné 
à l'amende de 150 francs envers le Trésor royal, le sieur 
Terrail, avoué à la Cour royale de la Guadeloupe, partie ci-
vile, lequel s'était pourvu en cassation contre un arrêt de la 
chambre d'accusation de cette Cour, rendu entre lui et le 
sieur Goubert, conseiller-auditeur, prévenu du délit de ca-
lomnie et d'outrages envers ledit M. Terrail, attendu que, d'a-
près l'article 48 de l'ordonnance du Roi du 24 septembre 
1828, concernant l'organisation de l'ordre judiciaire et l'ad-
ministration de la justice à la Guadeloupe, et l'article 298 du 
Code d'instruction criminelle, les arrêts des chambres d'ac-
cusation ne peuvent être attaqués que par le procureur-géné-
ral, etdaus l'intérêt de la loi seulement. 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences du 10 juin. 

FAUX INCIDENT.— MATIÈRE CRIMINELLE. — AMENDE. 

Les règles posées dans le Code de procédure civile sur le faux 
incident sont applicables au faux incident en matière cri-
minelle dans toutes les dispositions qui ne sont pas incon-
ciliables avec celles du Code d'instruction criminelle ou 
des lois, spéciales. 

Spécialement, l'amende prononcée par l'art. 246 du Code de 
procédure contre le demandeur en faux qui succombe est 
applicable aussi bien au cas où l'insciiption de faux est in-
cidente à un procès criminel ou correctionnel qu'à celui où 
elle est incidente à un procès civil. 

La visite de la reine d'Angleterre au Roi des Français, 

attirait une grande affluence au Tréport, où la souveraine 

*s la Grande-Bretagne devait débarquer. Les voitures pu-

diques étaient surcûargées de voyageurs. Les employés 

oes contributions indirectes, qui sont chargés de veiller 
a
 ce que le nombre légal ne soit pas dépassé, arrêtèrent 

"ne messagerie appartenant aux sieurs Quignon et com-

pagnie, et demandèrent au conducteur l'exhibition de son 

erb d
 ;

 |
e
 conducteur les rappela, mais les employés de la 

e
gie, ne voulant pas accepter cette production tardive, 

'"aintmrent leur procès-verbal. 
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traduit devant le
 Tribunal cor-

«nne» d AbbevtUe, furunt condamnés ; mais le Tribu-

nal ne leur fit point application de l'article 246 du Code l 

de procédure civile, qui prononce 1* peine de 300 francs 

d'amende contre les parties qui succombent dans le pro-
cès en inscription de faux. 

Ce jug meut déféré en ce qui touchait le refus d'appli-

quer l'article 246 et de condamner à l'amende, à la 

Cour royale d'Amiens, fut confirmé. M. le procureur-gé-

néral d'Amiens se pourvut en cassation; et la chambre cri-

minelle, par arrêt du 8 février 1845, cassa l'arrêt de la 

Cour d'Amiens, en se fondant sur ce qu'on devait déci-

der, dans le silence du Code d'instruction criminelle, que 

le législateur avait voulu se référer au droit commun ré-

sultant autrefois de l'ordonnance de 1737, et aujourd'hui,, 

du titre XI, livre II. du Code de procédure civile, et que 

dès lors l'amende de 300 francs, prononcée par l'article 

246 du Code de procédure civile, était applicable au faux 

incident criminel aussi bien qu'au faux incident civil (Si-
tey, 1845.1395). 

Par suite du renvoi après cassation, la Cour royale de 
Paris est saisie de l'affaire. 

M. le conseiller H-mriot fait le rapport. 

M. l'avocat-générai Ternaux soutient l'arrêt de cassa-

tion du 8 février 1845, et conclut à l'infirmation du ju-

gement du Tribunal d Abbeville, en ce qu'il a refusé de 

prononcer l'amende contre les sieurs Quignon et Man-
frey. 

M' Rivolet, avocat de M. Quignon, pose et développe 
les conclusions suivantes : 

t Plaise à la Cour, 

» Attendu que les peines sont de droit étroit, et qu'elles ne 
peuvent étendues d'un casa un autre, à moins d'une dispo-
sition spéciale de la loi ; 

> Attendu que le Code d'instruction criminelle, au titre 
du Faux, ne contient aucun renvoi aux articles relatifs à la 
procédure du Faux incident civil, et renvoie au contraire 
d'une manière expresse, dans l'article 464, aux règles géné-
rales de l'instruction criminelle; 

» Attendu que s'il est quelquefois nécessaire de complé-
ter les dispositions du Code d'instruction criminelle parcelles 
du Code de procédure civile, c'est seulement lorsqu'il existe 
dans le premier des lacunes indispensables à combler, et 
non lorsqu'il s'agit de suppléer une pénalité ou une dé 
chéance; qu'en effet les pénalités ne peuvent jamais être 
considérées comme des formes de l'instruction ou du juge-
ment ; 

» Attendu, au surplus, que le Code d'instruction crimi-
nelle contient un ensemble complet de procédure pour le 
faux criminel ; 

» Qu'il n'existe, au contraire, aucune disposition dans la 
législation civile qui soit applicable à la procédure du faux 
au criminel ; 

» Que ces deux procédures diffèrent sous le rapport de la 
qualité des parties eu cause, de la forme des enquêtes, du 
nombre et de la forme des décisions qui doivent intervenir et 
des motifs de décider ; 

•Qu'en effet, et pour ne citer que ce seul point de différence, 
les juges du faux incident civil n'ont point à se préoccuper 
de l'intention criminelle de ia part de l'auteur du faux, in-
tention dont l'appréciation forme un des élémens essen-
tiels de la décision à rendre en matière criminelle ; 

» Que l'on conçoit dès lors comment le législateur a pu 
faire produire au rejet de l'inscription de faux incident au 
civil, des conséquences différentes de celles du faux incident 
au criminel ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
» Confirmer le jugement dont est appel.» 

L'avocat invoque les arrêts de la Cour de cassation des 

19 juin 1817 et 12 juin 1823, qui ont décidé que les 

amendes de 5 et 10 francs prononcées par le Code de 

procédure civile contre ceux qui succombent dans leurs 

appels ne sont pas applicables en matière criminelle et 
correctionnelle. 

Subsidiairement, M" Rivplet demande que la Cour ne 

prononce qu'une seule amende, attendu que les deux pré 

venus étaient associés , et n'avaient formé qu'une seule et 
même inscription de faux. 

M* Roset plaide pour le sieur Manfray. Il adhère a 

conclusions qui ont été développées par M* Rivolet. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 
conseil, rend un arrêt ainsi conçu : 

» La Cour, 

» Considérant, en fait, qu'il résulte de l'instruction que 
Quignon et Manfray ont succombé dans l'inscription de faux 
incidemment formée par eux devant le Tribunal correction-
nel d'Abbeville, contre le procès-verbal dressé à leur charge 
le 2 septembre 1845, par les employés des contributions in-
directes ; 

» Considérant, en droit, que le décret du 1" germinal an 
XIII, spécial pour la matière des contributions indirectes, ne 
contient aucune disposition sur les règles à suivre pour l'in-
struction et le jugement des inscriptions de faux incident 
admises , contre les procès -verbaux des employés de cette ad 
ministration ; 

» Que le Code d'instruction criminelle, après avoir auto 
risé par les articles 458, 459 et 460, l'inscription de faux in-
cident contre les pièces produites au cours d'une instruction 
ou d'un procès, garde le silence sur les formes de procéder 
en pareil cas ; 

» Que de ce silence il faut induire que le législateur s'en 
est référé au droit commun, qui, pour la matière del'inscrip-
tion de faux incident, est établi par le titre X du livre II du 
Code de procédure civile ; 

» Que, dès lors, toutes celles des dispositions de ce Code 
qui n'ont rien d'inconciliable avec les règles générales de la 
procédure suivies devant les Tribunaux de répression , non 
plus qu'avec les règles générales tracées, en matière de faux 
incident, par le Code d'instruction criminelle et le décret du 
4 germinal an XIII, sont applicables à l'inscription de faux 
formée incidemment à un procès criminel ou correctionnel 

» Que dès lors aussi il y a lieu de prononcer l'amende 
édiciee par l'article 246 du Code de procédure civile au 
prévenu qui succombe dans l'inscription de faux déclarée par 
lui contre le procès-verbal par suite duquel il est pour-
suivi correctionnel lement ; 

» Que cette amende est la punition de l'inscription de faux 
téméraire, et qu'à ce titre, elle n'est pas moins j ustement 
applicable en matière criminelle qu'en matière civile ; 

» Que tout inscrivant en faux en est passible, par cela seul 
qu'il a succombé dans son inscription, quelle que soit d'ai 
leurs la juridiction par laquelle l'incident a été jugé, et alors 
même que cet incident n'aurait pas été suivi devant le Tri 
bunal saisi de l'action principale; 

» Faisant droit à l'appel du procureur-général près 
Cour royale d'Amiens, met l'appellation et ce dont est appel 
au néant; et faisant application de l'article 246 du Code de 
procédure civile, condamne Quignon et Manfray chacun 
à 300 francs d'amende; les condamne solidairement aux 
frais. > 

est couturière, se leva et partit pour aller en journée. 

Bientôt la veuve M... se leva aussi, et se mit à vaquer 
aux soins du ménage. 

Pendant ce temps, Cauchois avait recommencé se» ins-

tances, lui demandant de consentir à l'épouser. Comme 

elle refusait toujours, il s'emporta, sauta à bas du lit, sai-

sit un couteau de cuisine, releva les vêtemens de sa maî-

tresse, et lui porta dans le ventre quatre coups de son ar-

me, qui pénétra jusqu'au manche. La malh' ureuse tom-
L

a, inondée de sang, en poussant un cri déchirant. » 

L'enfant, qui était encore couché, se mit. à pleurer. — 

Ce n'est rien, dit Cauchois, je viers de saigner ta mère; 

et il releva le cadavre qu'il purta sur le lit. — Maintenant 

reprit-il, je vais me saigner aussi. Eu effet, relevant sa 

chemise, il se porta du même couteau encore fumant plu-
sieurs coups dans le bas-ventre. 

L'enfant, terrifié, n'osait ni parler ni bouger. Cauchois 

voyant que ses blessures n'élaient pas assez promptement 

mortelles, se saisit d'un clou et d'une corde : « Petit, dit-

I, ne remue pas, laisse-moi faire, ou je te saigne aussi, 

e vais me pendre à cette poutre; quand tu verras que je 

ne remuerai plus, tu iras avertir Monnoy (un des voisins) 

ue je suis mort, et qu'il vienne me décrocher. 

Le tout ue fut que trop ponctuellement exécuté; quand, 

avertis par l'enfant, les voisins arrivèrent, ils ue trouvè-
rent que deux cadavres. 

S 1WIMOUH3 

PARIS, 21 JUIN. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 31 mai dernier, la pre-

mière chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avait 

lieu à l'adoption d'Anne -Marie Caye par Romarin-Désiré 
Carillon. 

— M. Randouin, avoué près le Tribunal de première 

instance, est mort hier à la suite d'une douloureuse ma-

ladie. M. Randouin était l'un des membres les plus dis-

tingués de sa compagnie, et il s'était concilié au Palais 
l'estime et l'affection de tous. 

M. Randouin était gendre et successeur de l'honorable 

M. Fleury, juge au Tribunal de première instance. 

Ses obsèjues auront lieu demain samedi, 21 juin, à 

huit heures du matin, à l'église St-Roch. 

Bizot est un grand gaillard , à mine sournoise , au 

regard en dessous, qui, se livrant au vol, devait employer 

non pas les moyens audacieux à l'usage de certains mal-

faiteurs , mais la ruse patiente et prudente qui supplée , 

chez beaucoup de voleurs , l'énergie qui leur manque. 

C'est ainsi qu'il a procédé dans les deux vols dont il vient 

rendre compte aujourdhui devant le jury. Le premier 

vol a été commis au préjudice d'un sieur Guérin , chez 

qui l'accusé était domestique , et à qui il a soustrait un 

pantalon. Le second vol est plus grave , car il a été ac-

compli la nuit, sur un chemin public , mais par ruse , et 
sans violence. 

Il nie ces deux vols dans l'interrogatoire que lui fait 
subir M. Partarieu-Lafosse, président. 

On entend les témoins. 

Le sieur Guérin • Pour lors, le nommé Alexandre.... 

M. le président : C'est l'accusé ? 

Guènn : Bien tûr que ce n'est pas moi. Pour lors donc 

il était chez moi comme domestique , et un jour il a dis-

paru avec mon meilleur pantalon qu'était de velours. 

J'appris qu'il était domestique à Pontchartrain , et je m'y 

rendis. Je le trouvai dwns l'écurie, et je lui dis : « Défais-

donc tes guêtres. — Quelles guêtres? dit-il. — Tiens, 

celles que tu as aux jambes. » Il les défit, et je reconnus 

avec douleur qu'il avait ma culote de velours. « Où donc 

que t'as eu ce pantalon? — A Houdan, » qui nie dit. 

M. le président : Bizot, vous disiez que vous l'aviez 

acheté sur le Pont-Neuf. Il y a loin du Pont-Neuf à Hou 
dan. 

L'accusé : Voulez-vous me donner la parole? 

M. le président : Vous avez le droit de vous expli-

quer, c'est même un devoir pour vous dans ce mo 
ment. 

L'accusé : Si ce pantalon n'est pas neuf, condamnez 
moi. 

M. le président : Vous ne répondez pas à ma ques 
tion. 

L'accusé : C'est un autre pantalon que j'avais acheté 
sur le Pont-Neuf. 

Le témoin : Il me dit : « Je ne peux pas vous le ren 

dre parce que j'ai des réparations à y faire. — C'est pas 

la peine, que je dis : je le reprendrai bien comme il est.» 

— Savez-vous, Messieurs la réparation qu'il y a faite ? 

Il l'a coupé par le bas et il a fait disparaître une petite 

pièce qui me servait à reconnaître mon effet. Quand 

était chez moi il n'avait qu'un pantalon qui ne méritait 
pas d'être ramassé. 

L'accusé : J'ai toujours eu des pantalons à mon ser 
vice. 

Le témoin : Pas un seulement. 

L'accusé : Comment ! pas un ! Avec quoi donc que 

la 

je 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURS.— Un affreux événement est venu 

le 16 de ce mois, répandre la consternation et la stupeur 
dans la commune de Mesnil-Mauger. 

Le nommé Cauchois (Cyrille), serrurier, âgé de trente-

quatre ans, vivait depuis longtemps avec la veuve M..., 

âgée de plus de quarante-huit ans et mère de six enfans. 

Cauchois tourmentait cette femme pour la faire consentir à 

légitimer leur union ; mais elle le refusait obstinément, ayant 

un fils qui devait bientôt tirer à la conscription, et que 

son titre de fils de veuve exempterait du service. Le 15 

au soir, Cauchois alla coucher chez la veuve M... Par un 

fait d'immoralité malheureusement trop commun, c'est 

daus la chambre même où couchaient une jeune tille de 

, seize ans et un enfant de sept, que couchaient aussi Cau-

| chois et U veuve M... Le matin du 16, la jeune fille, qui 

Le témoin : Bien! bien! Vous n'étiez pas déjà si bien 
caché. (On rit.) 

On passe au second vol. 

Alfred Dantheney, garçon épicier à Boulogne, âgé de 

seize ans : Le 30 jauvier dernier, je conduisais la voiture 

de mon père, et me rendais à la Queue, où j'allais faire 

un paiement de 307 francs. Je m'arrêtai à St-Cyr, chez 

M. Béchet. Je vis là l'accusé Bizot, qui aperçut mon sac 

d'argent, et qui me demanda à monter dans ma voiture 

jusqu'à la Queue, en me disant qu'il boitait, qu'en 

conduisant une voiture son cheval de limon lui avait mar 

ché sur le pied. Je ne voulais pas trop le croire, parce 

que sa figure en dessous ne me revenait pas. Il me dit 

Si c'était ton frère ou ton cousin, il me laisserait bien 

monter... ça ne serait pas la première fois. Eufin je le fis 

monter, et il s'étendit dans la voiture pour dormir. Faut 

croire qu'il a fait autre chose que ça ; car, arrivés, à 

Pontchartrain, il me dit qu'il avait froid, qu'il voulait 

marcher, et il me demanda mon fouet pour conduire mon 
cheval. 11 descendit, et ne l'ai plus revu. 

M. le président : Il a emporté votre fouet? 

Le témoin : S'il n'avait pris que' ça ! Ma
;
s les 307 francs 

avaient aussi disparu. Il avait profité de l'obscurité et de 

ma confiance pour me soustraire ce sac et ce qu'il conte-
nait. 

D'autres témoins, notamment l'aubergiste Béchet, vien-

nent confirmer la déclaration faite par Dantheney. 

Bizot, arrêté quelques jours après, a invoqué un alibi 

que les témoins appelés par lui aux débats n'ont pas 
établi. 

M. l'avocat-général de Gérando a soutenu l'accusation, 

et dénié à Bizot tout droit au bénéfice des circonstances 
atténuantes. 

M* Morize, défenseur de l'accusé, a refusé de s'associer 

aux dénégations de son client, dont les jurés pourront 

faire état, s'ils croient le doute possible; quant à lui, les 

débats no lui permettent pas de conserver les doutes qu'il 

avait apportés à l'audience, et il pense que soutenir le 

système de l'accusé , ce serait mentir à sa conscience et 

violer le serment qu'il a prêté comme avocat. Il s'est 

donc borné à réclamer pour Bizot des circonstances atté-
nuantes. 

M. le président, dans son résumé, a rendu hommage à 

la loyauté du défenseur, et l'a félicité sur ta manière dont 

j'1 a compris l'accomplissement du devoir que la Cour lui 

avait confié. , , . 
Le jury ayant déclaré Bizot coupable sur le chel relatit 

au vol d'argent, avec circonstances atténuantes, il a été 

condamné à six années de réclusion, et dispensé de 1 ex-

position publique. 

— Au mois de janvier dernier, le nommé Collery, bim-

belotier, âgé de vingt-deux ans, fit la connaissance de là 

fille Manette Petit, marchande de bouquets, stationnant 

rue St-Denis au coin du passage du Grand Cerf. Bientôt 

des relations intimes s'établirent entre eux, et ils se mi-

rent en ménage commun. 

La fille Petit avait eu antérieurement des rapports non 

moins intimes avec un nommé Burette; ils avaient vécu 

dix ans ensemble. Tout semblait terminé entre eux, Jors-

que, le 12 mai, Burette vint faire une visite à son an-

cienne maîtresse, qui passa avec lui toute la journée. Col-

lery, qui en avait été informé, fit le soir de vifs repro-

ches à la marchande de fleurs, et lui déclara qu'il fallait 

que Burette lui donnât une explication. 

Le lendemain, en effet, Colltry ayant rencontré Burette 

à la Halle, l'engagea à entrer avec lui dans un cabaret. 

Là il lui demanda pourquoi il avait emmené, I B veille, la 

fille Petit. Burette n fusa'd'tntrer dans aucune explication. 

Le lenlemain, Collery, toujours tourmenté par la ja-

lousie, emmena Manette Petit chez un marchand de uns, 

renouvela ses reprocha, en lui disant qu'elle l'avait trom-

pé, et la frappa. Le garçon marchand de vins, ayant vu 

que cette fille avait 1* figure ensanglantée, intervint, et 

engageâtes deux amans à se retirer. 

Collery retourna aussitôt auprès de Burette. « U faut 

absolument, lui dit-il, que tu me dises ce que tu as fait 

avant-hier toute la journée avec Manette.— Çi ne te re-

garde pas, lui répondit Burette, je connais Manette avant 

toi et mieux que toi ; je retournerai la voir quanl çi me 

fera plaisir, et ce n'est pas toi qui m'en empêcheras.» Puis 
il lui tourna le dos. 

Collery entra alors dans un violent accès de colère ; il 

tira un couteau de sa poche, en s'écriant : « Il faut que je 

tue cette femme ! Et s'élançant vers elle, il lui porta à l'é-

paule un coup de son arme. 

Arrêté aussitôt, Collery ne témoigna aucun repentir de 

sou action. Aujourd'hui, devant la police correctionnelle 

(6* chambre), où il était traduit pour ce fait, il paraît 

avoir des regrets de l'excès auquel il s'est porté. 

Lafille Petit, dont la blessure n'a off rt aucune gra-

vité, est entendue comme témoin. Elle s'efforce de discul-

per Collery, en prenant sur elle tous les torts et en décla-

rant qu'elle l'avait poussé à bout en excitant sa jalousie. 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes; 

ne condamne Collery qu'à un mois d'emprisonnement. 

— Aujourd'hui les brochets sautaient de joie dais la 

Seine, les anguilles se tordaient de plaisir, les carpes et 

les barbillons polkaient à perdre haleine, les tanches, les 

perches, les goujons, las ablettes, et jusqu'au plus menu 

fretin, dansaient une farandole dans les eaux du Pont-au-

Change, tout au long du Palais-de-Justice. 

Cette joie générale de la gent aquatique intra muros 

avait pour cause le procès fait à dix-sept de leurs plus 

mortels ennemis, dix-sept pêcheurs à la ligne, de ces 

forcenés destructeurs de poisson, qui ne craignent ni la 

faim, ni la soif, ni les ardeurs d'un soleil dévorant, ni la 

pluie, ni le vent, pourvu qu'à la fia d'une séance de 

quinze heures ils arrachent un goujon innocent, une naïve 

ablette aux douceurs de l'hymen et de la famille. 

Mais le gouvernement constitutionnel représentatif 

veille sur le poisson comme sur le gibier; par sa loi sur 

la pêche fluviale, pendant deux grands mois, du 15 avril 

au 15 juin, il protège les amours de tous les individus 

pourvus d'écaillés et de nageoires, et fait défense à qui-
conque de les troubler. 

Pendant ces deux mois, défense est faite de pêcher dans 

les eaux du gouvernement, et c'est pour avoir enfreint la 

loi que les dix-sept délinquans comparaissaient aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenus du délit 
de pêche en temps prohibé. 

Chacun d'eux s'est défendu comme il a pu ; mais aucun 

mieux qu'Alexis Marchis, honnête Normand d'une cin-
quantaine d'années. 

— Quel est votre état? lui demande M. le président. 

Alexis : Je fais de temps en temps un petit bout d'en-
treprenage de peinture en bâtiment. 

M. le président : Vous n'êtes pas pêcheur de profes-
sion? 

Alexis : Manquerait plus que ça pour me débiner à 
fond... J'y suis pas déjà si heureux à la pêche. 

M. le président : Vous avez péché en temps de frai, eu 
temps prohibé par la loi. 

Alexis : Connais pas ce prohrbé-là. 

M. le président : La loi le veut ainsi, et vous devez 

savoir que, tous les ans, pendant deux mois, la pêche est 
défendue. 

Alexis : Connais pas. Dans mon pays, qu'est un port 

de mer, on pêche toujours, toujours, la nuit comme le 
jour. 

M. le président : Vous n'êtes pas ici dans un port de 

mer, et il s'agit de la loi sur la pêche dans les fleuves et 

rivières. Tout le monde est censé connaître la loi. 

Alexis : D'accord, mais étant d'un port de mer, con-

nais pas, parole! Si je la connaissais, j'vous dirais tout 
d'même, j'snis pas un homme en dessous. 

M. le président : Le procès-verbal constate que le 

garde vous a averti, et que vous n'avez tenu aucun compte 
de son avis. 

Alexis : De fait, je me rappelle, il m'a parlé aussi de 

votre espèce de loi ; mais étant d'un port de mer, j'ai 
pas fait attention à son bavardage. 

M. le président : Allez-vous asseoir. 

Alexis : Non, merci, pas fatigué; comme peintre en bâ-

timent, j'ai l'habitude d'être sur les jambes, même je pré-
fère. 

M. le président : Comme vous voudrez. 

Alexis : Je voudrais vous communiquer encore quel-

que chose. Puisque vous voulez pas qu'on pêche dans vo-

tre département, apparemment que c'est que vous voulez 

garder tout votre poisson ; mais faites attention que je 

vous ai fait aucunement tort, n'ayant pas attrapé un seul 

de vos poissons en huit heures qu-j j'ai péché avec une li-
gne de }rois sous. 

Une condamnation à 10 fr. d'amende et 10 fr. de dom-

mages-mtéreis au profit du fermier-général du canton-

nement est prononcée contre le Normand, qui se retire 

en disant: «Puisque ça ne sert à rien d'être d'un port 
de mer, j en rappelle au grand-juge'. » 

— Agneau est un fort brave hommo doué de la phy-

sionomie la plus moutonne qu'il soit possibld de vofr, et 

dont I encadrement lui-même sert encore à relever 1 ex-
tra- candide douceur. Agneau adopte en effet ce genre de 

coiffure plate et pendante si chèro aux Normands et aux 

marchands de salade. Malgré son nom et son air si doux 

Agneau est prévenu dévoies de fa.t envers des gendar^ 

m s de la banlieue dans l'exercice de leui fonctions. 

M. le président, au prévenu : Vous avez donc maltraité 
les agons de l'autorité? 

Agneau : Non, mais seulement j'ai battu les gendar-

mes parce qu ils ne voulaient pas m'arrôler quand j'étais 

e. latite, et c'était pas juste de leur part; je veux Von 
m'arrête moi, quand je le mérite.

 H 
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Il faudrait tâcher de vous expliquer 

C'est pourtant ce tou-

M. U président 

plus clairement. 

Agneau, se frappant sur la tête 
pet-là qu'est cause de tout. 

M. le président : Encore une fois exprimez -vous d'u-
ne manière convenable. 

Agneau : Q je voulez-vous ? je ne peux pas dire le con-

traire : voilà le fait. Passant à côté des gendarmes, je leur 

entends dire : «En v'ià de la belle romaine. Moi je crois 

que c'est une attaque à ma coiffure ; mais comme je n'en 

mange ni n'en vends de salade, je prends la mouche et je 

leur réponds tout ce que j'ai sur le cœur. Ces bons gen-

darmes me fout toutes sortes d'excuses et finissent par 

me convaincre qu'ils sont innocens de la belle romaine. 

Alors, que je leur dis, c'est moi à présent qui vous a in-

sultés, faut m'emmener au poste, n'y a pas de milieu. » 

Ils ne veulent pas, comprenez-vous ça? ils y mettent un 

tas de politesses pour m'engager à passer mon chemin. 

Un moment, pas de bêtise 5 le gendarme est fait pour ar-

rêter 5 il doit arrêter quiconque lui manque de respect, 

travaux depuis le commencement de ce mois, ne parais-

sent pas disposés à rentrer dans leurs ateliers. Les moyens 

de conciliation qui avaieut été proposés par les maîtres 

ont échoué devant ht prétention persistante des ouvriers 

d'obtenir un minim m de salaire de 5 francs par journée 

de travail de dix heures, « pour tout ouvier capable d'é-

» tablir et de travailler convenablement la charpente, et 
» porteur d'un livret. » 

Ce matin, en exécution de mandats judiciaires, deux 

ouvriers charpentiers, âgés, l'un de quarante-sept ans, 

l'autre de cinquante,' ont été arrêtés à leurs domiciles res-

pectifs, sous prévention d'être les instigateurs de la coali-

tion qui a placé tous les chantiers et travaux de charpente 
en interdit. 

La perquisition opérée au domicile de ces deux indivi-

dus n'a eu d'autre résultat que la saisie d'un certain nom-

bre d'exemplaires de la lettre que les charpentiers ont 

fait distribuer aux entrepreneurs, lettre dans laquelle ils 

expliquent les motifs de leur demande d'augmentation de 
salaire. 

et comme je m'étais oublié à leur dire des injures, je veux 

absolument qu'ils m'arrêtent ; mais au moins j'ai eu la sa-

tisfaction de voir exécuter la consigne. Condamnez-moi 
salé, ça me fera plaisir. 

Le Tribunal condamne Agneau à 30 francs d'amende ; 

il n'en paraît que médiocrement content. 

— Oa s'entretenait beaucoup aujourd'hui d'une arres-

tation qui vient d'être opérée, et qui se rattache à la fraude 

dont les membres du Jockey-Club ont été récemment vic-
times. 

Depuis quelque temps la société du Jockey- Club av«it 

autorisé l'émission de jetons en ivoire blanc et d'autres 

jetons en ivoire rouge , représentant les uns une 

somme de 20 francs, les autres une somme de 100 francs. 

Ces jetons facilitaient le paiement immédiat des paris; ils 

étaient revêtus de la signature à la main du trésorier de 

la société, auquel les gagnans les rapportaient pour en 
recevoir la vaieur en espèces. 

A l'issue des dernières courses de Gentilly, un certain 

nombre de ces jetons furent présentés par divers mem-

bres au trésorier, qui refusa de les recevoir, déclarant 

qu'ils étaient faux et que la signature dont ils étaient re-

vêtus n'était pas la sienne. D'ailleurs tous les jetons de 

la société sont numérotés, et des numéros se trouvant ré-

pétés deux fois, il était évident qu'il y avait fraude. 

Le Jockey-Club s'émut, comme on le peut penser, d'un 

pareil événement. Le fait fut dénoncé à M. le procureur 

du Roi, qui chargea M. de Saint-Didier de l'instruction de 
l'affaire. 

Par les soins de ce magistrat , on découvrit d'abord 

l'ouvrier qui avait gravé les jetons , et qui avait cru de 

très bonnes foi travailler pour le compte de la société. Mis 

en présence d'un certain nombre de ses membres , cet 

ouvrier désigna M. le prince de *** comme la personne 
qui lui avait commandé cet ouvrage. 

M. le prince de *** a été arrêté ce matin à son domi-
cile, et conduit à la Force. 

Ce fait, extraordinaire en lui-même, le devient da-

vantage encore quand on sait l'éducation morale et reli-

gieuse q.s'avait-reçue le jeune prince, ses habitudes, la 

fortune dont il jouit, et que, sur sa simple signature, il 

eût obtenu une valeur plus que centuple de celle que, 

suivant l'inculpation, il se serait procurée à l'aide des 

jetons faux. Aussi est-on disposé à croire qu'une action 

si étrange, en la supposant prouvée, ne pourrait s'expli-

quer que par une sorte d'aberration intellectuelle. 

— Il y a quelques jours, le jeune François Lebesley, 

âgé de nuit ans, fils d un garçon boulanger, demeurant 

rue d'Arras, 19, quartier de l'île Siint-Louis, jouait aux 

billes, près de la maison de son père, avec des enfans de 

son âge. Arrive uu autre enfant de onze ans, nommé 

Pierre Parfait L..., demeurant dans la même maison. Dès 

qu'il aperçoit le petit Lebesley, il s'approche de lui, et 

lui dit : « Je ne veux pas que tu joues là ; il feut que tu 

me cè les la place. » Bien que L... soit la terreur des en-

l'ans du quartier par son mauvais caractère et sa méchan-

ceté, ie petit Lebesley refusa de céder. «J'étais à cette 

place avant toi, répond-il, et-je ne veux pas m'en aller.» 

Ces mots étaient à peine prononcés que L... se précipite 

sur Lebesley, ie terrasse et lui porte aans le bas-ventre 

lie violens coups de pied. Les résultats de cette bruta-

lité ont été déplorables : cinq jours après, le petit Lebes-

ley rendait ie damier soupir, et l'autopsie pratiquée sur 

son cadavre a constaté de nombreuses lésions, auxquelles 
la mort de cet enfant doit être attribuée. 

L... a été arrêté et écroué aux jeunes détenus, en vertu 

d'un mandat de dépôt de M. Turbat, juge d'instruction,
 1 

— Les ouvriers charpentiers, qui ont suspendu leurs 

— Aujourd'hui, vers midi, un individu qui s'était in-

troduit à l'aide de fausses clés dans le logement d'un 

emp'oyé, rue Galande, a été surpris par le retour de ce-

lui-ci qui avait par extraordinaire quitté son bureau avant 

l'heure. Le voleur, après avoir renversé sur l'escalier le 

locataire, gagnait déjà la rue, quand, aux cris de celui-

ci, la foule des passans s'est précipitée à sa poursuite. 

Arrêté près de la place Maubert, cet individu, qui a été 

reconnu au commissariat de police pour être un repris 

de justice, libéré le mois dernier de Poissy, avait un 

complice qui faisait le guet au dehors, mais qui, voyant 

son camarade poursuivi, a pris de son côté la fuite, et n'a 

pu être arrêté. 

— Depuis quelque temps les propriétaires de bateaux 

se plaignaient que des bois de construction et des cor-

dages disparaissaient chaque nuit, malgré la surveillance 

qu'ils faisaient exercer tant sur les bateaux amarrés aux 

bords de la Seine que sur ceux qui remontent le canal 
Saint-Martin. 

Un service spécial d'agent de police ayant été organisé 

par suite de ces plaintes, afin de découvrir les auteurs de 

ces vols. Quelques jours d'investigation lui ont suffi pour 

amener l'atrestation de la presque totalité de ces maifii-

teurs. 

C'est ainsi que l'avant-dernière nuit un individu a été 

arrêté non loi a du canal, nanti de cordages qu'il venait 

d'enlever sur un bateau. 

Dans la même nuit, une fille a été trouvée dans le fau-

bourg Saint-Antoine, emportant sur ses épaules plusieurs 

pièces de bois de construction; un individu qui marchait 

à quelque distance d'elle, ayant aperçu lee agens, se dé-

barrassa à la hâte de cordages dont il était porteur , et 

prit la fuite; mais les recherches qui eurent lieu immédia-

ment apprirent que cet individu n'était autre qu'tin 

scieur de long, vivant avec la fille F..., et demeurant 

rue de Charenton, n° 98. Il a été arrêté ce matin 

à la suite d'une perquisition à son domicile, où l'on a 

trouvé une assez grande quantité de cordages et de bois 

de construction portant la marque des marchands qui se 

sont antérieurement plaints de vols. On a saisi en outre 

en la possession de cet individu une somme d'argent assez 

forte qui paraît provenir d'une source plus que douteuse, 

ainsi que de bijoux et d'autres objets dont il n'a pu jus-

tifier ni la possession, ni l'origine. 

— Un suicide, accompli par une jeune fille de moins 

de dix-sept ans, dans les circonstances les plus doulou-

reuses, vient de produire dans le quartier des écoles une 

profonde et pénible sensation. Adélaïde X..., après avoir 

reçu l'éducation élémentaire que l'organisatioa des écoles 

de la ville de Pans assure aux enfans des classes néces 

siteuses, était entrée en apprentissage chez une maîtresse 

passementière, rue de la Harpe. Douée d'une remarqua 

b!e beauté, douce, intelligente, laborieuse, elle ue tarda 

pas à se concilier l'affection de sa maîtresse et de ses com-

pagnes d'atelier; mais, parmi celles-ci, il s'en trouvait 

quelques-unes dont la conduite n'était pas parfaitement 

régulière. Adélaïde fut entraînée par elles plusieurs di 

manches de suite dans des bals publics, où, naïve et 

ignorante, elle se laissa courtiser par un jeune ouvrier 

opticien aux obsessions duquel elle résista d'abord, mais 

qu'elle ne put se défendre d'aimer, et auquel elle céda 

enfin, lorsqu'il eut fait les plus solennelles promesses de 
l'épouser. 

Sur ces entrefaites, le jeune ouvrier hérita d'une petite 

somme, que l'exagération habituelle des commérages d'à 

telier porta au chiffre de 15,000 francs. Le hasard voulut 

que le dimanche qui suivit le bruit répandu de l'héritsge 

il ne se rendit pas au bal où il avait rendez-vous, comme 

d'ordinaire, avec Adélaïde. Ses camarades, celles mêmes 

qui lui avaient jusque là témoigné le plus d'amitié , mais I 

dont l'heureuse perspective qui s'ouvrait devant elle ex-

citait peut-être la jalousie, lui firent entendre que désor-

mais les relations existant entre elle et le jeune ouvrier 

ne pouvaient plus être les mêmes, et qu'un jeune homme 

possédant 15,000 francs ne pouvait penser sérieusement 

à la prendre pour femme légitime. 

Ces insinuations jetèrent le doute d'abord, puis le 

désespoir dans le cœur de la pauvre jeune tille; son 

amant, d'ailleurs, se montra, de ce moment, peu empres-

sé auprès d'elle, et déjà se sinistres projets roulaient sans 

doute dans son esprit, lorsqu'un incident bizarre et inat-

tendu vint la fixer dans ses fatales résolutions. 

Samedi dernier, sa mère vint chez sa maîtresse d'ap-

prentissage, à laquelle elle adressa des reproches sur le 

peu de soin qu'elle avait mis à veiller sur la conduite de 

sa fille. La maîtresse, qui n'avait aucun reproche à se 

faire, et qui avait ignoré les relations de celle-ci avec le 

jeune ouvrier, répondit avec quelque aigreur ; une vive 

discussion s'engagea alors, discussion à la suite de la-

quelle la mère demanda que le contrat d'apprentissage 
n 1 1 • *, Vinif mnio o cAnnir 1i*ir 

et 130 de seconde classe, était arrivé au 

kennell, lorsque tout à coup les voyageurs éprouvère" 
une horrible secousse ; le wjornn A,^»»^ J„_ 

de sa fille, qui avait encore dix-huit mois à courir, lût 

résilié. . , 
La maîtresse passementière, bien que sincèrement atta-

chée à la jeune fille, déclara que pour cesser toute rela-

tion avec la mère, dont elle avait eu déjà à se plaindre, 

elle était prête à annuler toutes les conventions existan-

tes. A la suite de celte altercation, le contrat d'appren-

tissage de la jeune Adélaïde fut lacéré; puis sa mère, lors-

qu'il n'exista plus un fragment de cette pièce qu elle 

avait signée, s'adressant à Adélaïde : 
« Maintenant, lui dit- elle, me voilà débarrassée de toi 

pour toujours. Je t'ai toujours appelée ma fille, tu as été 

nourrie et élevée comme telle ; mais il faut que tu saches 

que tu ne m'es rien, et que je n'ai aucun devoir à remplir 

vis-à-vis de toi.' Lors de ta naissance, j'étais une jeune 

tille de dix-sept ans comme toi ; la déclaration faite a la 

mairie potte que tues née de ma mère, et non de moi ; tu 

serais donc mut au plus ma sœur aux yeux de la loi ; 

mais je te renie pour ma fille, et il ne faut plus compter 

sur moi. » 

En disant ces mots, la mère d'Adélaïle se retira. ^ La 

maîtresse d'apprentissage, touchée de compassion à l'as-

pect du désespoir de la jeune fibe, lui offrit de rester près 

d'elle comme auparavant. Elle accepte ; mais le coup était 

porté. Elle réfléchit que. désormais sans appui, sans fa-

mille, flétrie du nom de bâtarde, elle ne pouvait apparte-

nir à celui auquel elle s'était donnée; elle employa une 

partie de la nuit à écrire, mit en ordre toutes ses petites 

affaires, et écrivit une lettre d'adieux et de pardon à son 

amant. 

Le lendemain, elle vaqua comme d'ordinaire a ses tra-

vaux; une fois les ouvrières externes retirées, elle rangea 

avec un soin minutieux l'atelier, elle embrassa ensuite sa 

maîtresse d'apprentissage et s'enferma dans le cabinet 

où elle couchait. Là elle écrivit encore une dernière let-

tre, adressée au vénérable ecclésiastique sous la direc-

tion duquel elle avait tait trois années avaut sa première 

communion; puis s'étant revêtue de la modeste toilette 

qu'elle portait d'ordinaire le dimanche pour aller au bal, 

elle attendit que onze heures sonnassent, l'heure où elle 

avait l'habitude de rentrer le dimanche. 

Au dernier coup de onze heures sonné par l'horloge de 

la Sorbonne, le corps de la malheureuse jeune fille tom-

bait brise sur le pavé de la rue de la Harpe. 

Les soins que l'on essaya de lui donner étaient in-

utiles : Adélaïde était morte. 

—Un accident déplorable, qui aurait pu avoir des R Ï 

encore plus funestes, est arrivé sur le grand chernf
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fer de l'Occident, dit W Great Western. Un convoi c / 

cial parti de Paddington pour Exeter, à neuf heures t 

quarts du matin, avec 60 voyageurs de prem ère cla°
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Pom de Do»! 
■s éprouvé 

„ wagon chargé des bagages 
deux diligences de 1" classe et 1 un des wagons de la V. 
classe sortirent des rails, et firent une chute de 12 à K 

pieds anglais (environ 4 mètres). La locomotive l
e

 t
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der et les derniers wagons restèrent en place. ' 

Il n'y a personne de tué ; mais presque tous les vova 

geurs qui se trouvaient dans les chariots déraillés ont 
éprouvé des blessures plus ou moins graves. 

Les poteaux et les fils conducteurs du télégraphe élec 
trique de Slough à Paddington ayant été brisés pa

r
 ù 

renversement des chariots, on n'a pu obtenir des secours 

aussi promptement que cela aurait été nécessaire. 

— C'est à tort que les affiches du Vaudeville ont aiin
0
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la présence des INDIENS IOWATS à ce ihéàtre pour ce soir - 'j* 
ne seront visibles, comme à l'ordinaire, qu'au Musée Catlirj
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ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 18 juin. — Le jury d'enquête 

a rendu son verdict en ces termes, sur le duel qui a coûté 

la vie au lieutenant Seton : 

« Nous déclarons que la cause immédiate de la mort de 

M. Seton a été le résultat d'une opération chirurgicale 

rendue impérieusement nécessaire par le danger immi-

nent où il se trouvait par la suite d'une blessure d'arme 

à feu qu'il a reçue le 20 mai dernier daus un duel contre 

Henri-Charies Morehead Hawkey, officier de la marine 

royale. Nous regardons, en conséquence, ledit lieutenant 

Howkey, le lieutenant Edouard Pym et tous autres qui 

ont pris part comme témoins à cet événement, comme 

coupables de meurtre volontaire. 

» Le jury exprime en outre unanimement sa profonde 

conviction que M. Selon a reçu des gens de l'art et de 

toutes les personnes qui l'entouraient les soins les plus 

éclairés et les témoignages de la bienveillance la plus dé-

licate. » 

OEUVRES CH0I:IES DE GAVARNI (1), 

Revues, corrigées et nouvellement classées par Vauleur. 

Il y a un homme qui n'est ni romancier, ni poète, ni philo, 
sophe, et qui est tout cela à la fois. Avec quelques lignes tral 
cées au bas d'un dessin, il réussit à peindre nos mœurs, à faifà 
l 'histoire de la vie contemporaine, a scruter profondément t

0us 
les détours du cœur humain. Cet homme, c'est Gavarni ; vous 
avez tous admire ses œuvres si nombreuses, si diverses, si

 al
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trayantes ; vous êtes entrés sur ses traces dans les hôtels dû 
faubourg Saint-Jacques, chez les marchands et chez les grandes 
dames, chez les plus riches et chez les plus pauvres. Quelle va-
riété d'études et d'observations ! Quelles leçons , quelles sati. 
res ! Mais que d'esprit, de grâce et de raison , que d'enseigne-
mens enfin dans ses folles images, dans ses légendes si gaies et 
pourtant si sérieuses ! 

Si vous envisagez Gavarni comme artiste, son talent réunit 
toutes les qualités. Les plus grands parmi les peintres le regar-
dent comme un des leurs, et avec raison, paice qu'en effetses 
vignettes sont des tableaux, parce que sou crayon est aussi va-
rié qu'une palette. Si vous le considérez comme moraliste 
comme observateur, vous reconnaîtrez que les courtes légendes 
de ses dessins sont p'us éloquentes, plus incisives, plus com-
plètes en leur laconisme, que les plus volumineuses concep-
tions; vous comprendrezque Gavarni est un écrivain,et un écri-
vain du meilleur ordre, puisqu'il est de ceux qui disent beau-
coup en peu de mots. Qu'on ait donc pensé à rassembler les 
œuvres de Gavarni, à en faire un choix parmi ces pages épar-
ses, à faire un livre de ce qui semblait ne pouvoir être qu'un 
album, quoi de plus juste? 

Quel livre plus curieux, d'une lecture plus agréable, plus 
facile, plus amusante pourrait-on vous offrir que cette mono-
graphie de notre société moderne écrite deux fois, 1 tiue pour 
l'esprit, l'autre pour les yeux, pour ceux qui savent lire,, et 
pour ceux qui ne sa veut pas, et pour l'étianger lui-même, de-
vant qui ces vives images ne sauraient être muettes? Ce livre 
notre portrait, hélas! trop fidèle, ne durera-t-il que ce que 
nous durerons nous-mêmes? Qui pourra le dire? N'aura-t il 
aucun intérêt pour les générations à venir, et niera-t-on que si 
l'antiquité et le moyeu-âge, que si les siècles de Louis XIV et 
de Louis XV avaient eu leur Gavarni, l'étude de ces temps ne 
nous fût plus facile, plus claire, mieux démontrée? 

L'éditeur du DIABLE A PARIS , qui semble avoir le monopole 
des publications où l'esprit a son côté sérieux, uous paraît aonc 
avoir conçu une idée féconde et heureuss en se proposant de 
publier par livraisons, dans le même format que les ANIMAUX 

PEINTS PAR EUX-MÊMES et le DIABLE A PARIS , avec le même luxe 
de gravure, d'impression et de papier, et daus les même» con-
ditions de bon marché, tout ce que Gavarni a produit d'essen-
tiel, en choisissant dans cette mêlée infinie les pages qui sont 
réellement dignes de lui, toutes celles qui ont reçu la consécra-
tion d'un succès universel, et dont l'ensemble, revu, classé à 
nouveau , retouché et en partie augmenté par l'auteur, formera 
un tableau achevé des mœurs des Français au 19° siècle. 

Nous allions oublier de dire que de courtes notices, dues 
aux écrivains les mieux faits pour apprécier et annoter G&-
yarni, seront placées en têie des principales séries. — MM.de 
Balzac, Théophile Gautier, Léon Goz an, Laurent Jan, Jules 
Janin, Alphonse Karr et P.-J. Stahl signeront ces quelque» pa-
ges, qui seront à l'œuvre du dessinateur ce que les argume'ns 
rimés sont aux poèmes ou comédies antiques. Une pareille pu-
blication pourrait-elle manquer d'être la bienvenue de tous 
ceux qui aiment l'esprit, les beaux dessins et les beaux livres? 

(1) Chez J. Hetzel, éditeur du DIABLE A PARIS et des ANIMAUX 

PEINTS PAR EUX-MÊMES (même format), rue Richelieu, 16, — 
rue de Ménars, 10. 

SPECTACLES DU 21 JUIN. 
OPÉRA. — 

S.
1
 IUSÇAIE. — La Tour de Babel . 

OpÉ .à-GaHIftBB. — La Barcarolle. 
V,i.ïiDisviLi.jï.— Le Petit Poucet, l'Amour. 
VARIÉTÉS.— La Gardeuse de dindons, Mandarin. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires dé la société des 
Mines de bouille de ia Béraudiére à Saint-
Etienne (Loire), sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu au siège 
de la société, à Saint-Etienne , rue de la 
Comédie. 8, le mardi 8 juillet prochain, 
heure de midi. 

MM. les actionnaires de la Compagnie 
houillère Délavai et Comp., sont prévenus 
qu'une assemblée générale extraordinaire 
aura lieu le mardi i« juillet, a sept heures 
et demie précises du soir, rue de Bufiault, 
21, à l'effet de compléter par un versemant 
le chiffre de 250 fr. par action. 

Adjudications en jnstice. 

Sg^" Etude de M* ESTIENNE, avoué à Pa -
ris, rue Ste-Anne, 34. 

Adjudication, le mercredi 35 juin 1845, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, une heure de relevée, 

Des 

TERRE 

CHATEAU 
DE MAYÉ , sis canton de Thouars, arron-
dissement de Bressuire (Deux-Sèvres), com 
prenant quatre corps de fermes, un moulin 
A vent et des terres labourables, prés natu-
rels et artificiels, bois et vignes, d'une su-
perficie totale Ai 123 hectares 61 ares 30 

centiares. 
Mise a prix : 180,000 fr. 
Grandes facilités pour le paiement. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* ESTIENNE, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue Ste-Anne, 34 ; 
A M* Beau!eu, notaire à Paris, rue Sainte 

Anne, 5i; ... 
A il» Neveu, notaire a Bnon (Deux-Sè 

vres); 
Et à M. Goain, à Loudun, faubourg Saint 

Lazare Vienne), seul chargé de faire yoir 
les lieux. (3*83) 

i 

9" Un Jardin, 
S" Un Verger, 
Un autre Werger 

situés à Maisons-Atfort, rue Jacob. 

5° Une pièce de terre, 
située à Maisons-Alfort, lieu dit le Cbemin-
du-Bois. 

6» Et une 

Autre Pièce de terre 
située terroir de Crétçil, lieu dit les Carriè-
res de Créteil. 

Mises à prix. 
l"lot: 3 ,050 fr. 
2« lot : 1,200 
3' lot: 300 
4» lot : 400 
5» lot : 400 
6* lot : gg 

S'adresser pour les renseigmens : 
l» A M» Em. GUÈDON, avoué poursuivant; 
2» A M" Mouillefarine, avoué colicitant, 

rue Montmartre, 164; 

3« A M* Cbaufton, notaire. (3507) 

s'agit, et ce pour toute la durée delà société 
seulement. 

A la dissolution de la société, M. Sébille 
rentrera dans la propriété dont il a fait l'ap-
port. 

L'apport de M. Sébille est représenté par 
mille cinq cents actions de 100 fr. chacune, 
numérotées de t à i,soo, leiquelles actions 
appartiennent routes à M. Sébille. 

D'un autre acte passé devant ledit M* Hal-
phen et son collègue, le u juin 1845, enre-
gistré, il appert que M. Sébille, ci-dessus 
nommé, a déclare ladite société ccnsiituée 
définitivement, à partir dudit jour it juin 
1845. 

Pour extrait. (4507) 

du jour dudit acte; 
Et que M. Pierre-François Prével est nom-

me liquidateur de ladite société, pour agir 
en cette qualité conformément à la loi. 

Pour extrait ; Martin LEROY . (4508) 

Ven4«M immobilières. 

Etude de M« Em. GCËDON, avoué à 
Paris, boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication, en l'étude et par le ministère 
de M» Cbautton, notaire â Charenton-le-

P
°Le'dimancbe 19 juin 1845, heure de midi, 

1° d'une Maison 
avec cour et jardin, située à Maisons-Alfort, 
sur la place de l'Eglise ; 

Enregistré a Paris, 1« 
F. 

R«*m «a fr»« *ix M»ttaMj 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte passe devant M» Halphen et 
son collègue, notaires à Paris, ie a février 
1845, enregistré, 

M. Louis Sébille, éditeur, demeurant i Pa-
ris, rue des Petites-Ecuries, 17 bis, 

A établi une société par actions en nom 
collectif à son égard, et en commandite seu-
lement à l'égard des personnes qui y adhé-
reraient par la prise d'une ou plusieurs des 
actions dont on va parler. Cette société a 
pour objet l'édition et la publication d'un 
ouvragii intitulé : Histoire universelle, de-
puis les premiers âges du monde jusqu'à 
i'époque actuelle, par M. Laponneraje. 

La raison et la signature sociales sont: 
Louis SÉBILLE et Comp. 

M. Sébille est seul administrateur et gé-
rant responsable de la société. Les action-
naires sont simples commanditaires, enga-
gés seulement pour le montant de leurs ac-
tion!. 

La durée de la société est de huit années, 
à dater du jour de sa constitution définitive. 

Elle ne pourra être dissoute avant que les 
actionnaires aient reçu complets les exem-
plaires auxquels ils ont droit. 

A partir de l'époque où ces exemplaires 
auront été délivrés, elle pourra être dis-
soute en cas de perte de 10,000 fr. ou plus. 

Elle ne sera pas dissoute par le decés de 
M. Sébille. 

La société a son siège a Paris, au domicile 
de Sébille. 

M. Sébille a fait l'apport à la société du 
droit d'éditer et de publier l'ouvrage dont 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-
ble 4 Paris, le 1 4 juin 1845, enregistré, M. 
Louis-François BAVENT, bijoutier en faux 
et en argent, demeurant à Paris, rue Mont-
morency, i4- et M. Jean-Baptiste JOUIS, ou-
vrier bijoutier en faux, demeurant à Paris, 
rue Royale-Saint-Martin, 6, ont formé entre 
eux une tociété en nom collectif, sous la 
raison BAVENT et JOUIS, pour cinq an», à 
dater du 16 juin 1845 jusqu'au îs juin i?so. 
Cette société a pour objet la fabrication et la 
vente des bijoux en faux et en argent. Le 
siège social a été fixé à Paris, rue Montmo-
rency, 14. La signature appartient à cha-
cun des associés; néanmoins, tous billets, 
mandais, lettres de change, obligations et 
autres engagemens ne seront valables qu'a-
vec la signature des doux associés. Chacun 
des associés gérera et administrera les affai-
res de la société; cependant, le concours des 
deux associés sera nécessaire pour engager 
des apprentis et passer d.»s baux. M. Bavent 
sera chargé de la complabilité. Les associés 
apportent en commun et par moitié: t« Le 
fonds de commerce de bijoutier en faux et 
en argent, sis rue de Montmorency, 14, esti-
mé 3,636 [.; 2° des marchandises et matières 
premières, estimées 7,000 fr.; plus, ils ap-
porteront 3 ,000 fr. en espèces, soit chacun 
i.soofr. 

Pour extrait : BROUST , rue du Cadran, 7 

(4509) 

Etude de M» Martin LEROY, agréé, rue 
Traînée-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 18 juin 1845, enregistré, 

Entre M. Louis-Anatole PRÉVEL, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Vieille-du 
Temple. 5»; 

Et M.Pierre-François PRÉVEL, négociant 
demeurant à Paris, rue Culiure-Sainte-Ca 
therine, 21. 

Appert : que la société de fait qui a existé 
entre les susnommés, sous la raison sociale : 
L. et P. PRÉVEL, pour les affaires et com-
missions d'achat et vente de toutes mar-
chandises, est Et demeure dissoute à partir 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 10 juin 1845, enregistré à Pa-
ris, le 16 juin 1845, fol, 8 Y., c. 9, reçu 5 fr. 
50 cent., décime compris, par Leverdier, 
il résulte ce qui suit : 

Use société en nom collectif a été formée 
entre : 

1« MM. GRAFTON et GOLDSMID, négo-
cians, demeurant à Paris, rue Pétrelle, 7, 
d'une part ; 

2« M. Charles-Louis-André LEBON, négo-
ciant, demeurant à Dieppe ; 

3» Et M. Aimé Edouard LEGUERNEY, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de la Vic-
toire, 36; 

Pour l'éclairage an gaz de la ville de Ca-
dix. 

La raison sociale est LEGUERNEY etC". 
Le siège de la société est à Paris, rue de 

la victoire, 36. 

M. Leguerney a seul la signature sociale ; 
il est seul gérant. 

Le capital soéial est fixé à «oo.ooo francs 
fournis seulement par MM. Graflon et Gold 
smid et M. Leguerney. 

La durée de la société est fixée à dix-huit 
ans à partir du jour de sa constitution ; elle 
est constituée du to juin 1845, et doit finir 
le 9 juin 1863. 

Pour extrait de i'acts de société dont s'a 
git, signé : Ed. LEGUERXEY , gérant. (4506) 

Suivant acte passé davan! M» Modas, no 
taire à Ferney (Ain;, soussigné, !e 9 juin 
1845, enregistré: i« M John-François GRE-
ZET,. architecte; 2» M. Michel ANNEVEL, 
peintre da cadrans; 3» M. Jean-Marc Louis 
JUNOT, architecte, demeurant tous à Genè-
ve, ont formé une société en commandite 
ponr l'exploitation de la mosaïque moderne, 
soit marbre factice, en tous pays où elle 
pourrait présenter quelque avantage, soit 
comme fabrication, soit pour la vente du 
procédé de sa confection, sauf dans les can 
tons de Genève et de V'aud, et tous les dé 
partemens et provinces limitrophes de Ge 
néve. La durée sera de ciuq années à partir 
du 15 juin 1845. M. Grezet est seul gérant, 
ayant seul la signature soeiale. Le siège de 
ladite société est à Paris, rue de Conde, 20. 

La raison sociale est J. GREZET fils et C«. 
La commandite i fournir par MM. Annevel 
et Jvnot, est fixée â 3,000 francs pour cha-
cun d'eux. Indépendamment de cette com 
mandite, MM. Annevel et Junot fourniront 
en compte courant jusqu'à concurrence de 
2,000 francs chacun, mais seulement dans 
le cas où la nécessité de ce versement serait 
reconnue. 

Pour extrait, MODAS . (4510) 

Tribunal de commerce» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MASSÉ, fab. de papiers peints, 
rue Cotte, 15, Is25 juin i 1* heures (N« 5054 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien oa du remplacement des syndics. 

NOTA . I! ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOB, doreur sur argent, rue St-
Martin, 34, le 26 juin à 10 heures (N* 4915 

"Mr,.»; 

Du sieur GIRAUX, négociant, rue delà 
Verrerie, 32, le 26 juin à lï heures (N« 3938 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

il y a lieu, entendre déclarer : l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION D2 TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur ARDANT, négociant , rue des 
Moulins, 30, entre les mains de M. Lefran 
çois.rueLouvois, 8, syndic de la faillite^N» 
»02i du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 5 juin 1 845, qui fixe au .11 mai 
1344 l'époque de l'ouverture de la faillite du 
sieur DIOT, négociant, rue Neuve-du-Co-
lombier, 4, marché Sle-Cathenue (N" 5113 
du gr.). 

ASSEMBLÉES PS SAMEDI 21 JUIN. 

■ NEUF HEURES : Boniface, layetier. vérif. — 
I Dame Charles, fab. de chaussures, synd. 

— Mauprirez, épicier, id. — Chabrelie, 
bijoutier, clôt. —Régnier, anc. négociant, 
id. — Garçonnet, peintre sur verre, conc. 
— Besson, fab. d'instrumens en cuivre, 
id. — Lesourd, md de nouveautés, per-
sonnellement, id. - Bourgeois, anc. lab. 
d'abat-jour, id. 

DEUX HEURES : Uame Guilioire, limonadière, 
id. Diot, cordonnier, id. - Aubineau, 
fab. da registre», id. — Tilher et femme, 
anc. md de vins, clôt. - Satil, oordonnier, 
clôt. Fournier fils, md ue laines, synd. 
— Dame Aubért, mde de vins, id. 

Séparations de Corps 
«t d® Biens. 

Le 18 juin: Demande en séparation de biens 
par Pauline SÉE, contre Elie HALPHEN, 
anc. négociant, propriélaire, rue Meslay, 
12, Arotiambault-Guyot avoué. 

â»«e«ès et Innramatlons. 

Du 18 juin. 
Mme veuve Martin, et ans, rue des vignes, 

5. Mme Ney, 26 ans, aux Tuileries. — 
M. Sergent, il ans, place Vendôme, 9. — 

Mme Chamisson, 36 ans, faub. Montmartre, 
4*. - M. Roullais. U ans, rue de la Sour-
dière, 17. - M. Leclerc, is ans, rue Mon-
Iholon, 18. - MmeJoly, 52 ans, faub. Pois-
sonnière, '132. - M. Bâton, 43 ans, cité d'Or-
léans, 5. — Mme Chomereux, 45 ans, rue 
Quincampoix, 63. Mmevenve Desforses 
19 ans, boulevard du Temple, 34. - Mme 
Ribart, 75 ans, rue des Filles-du-Calvaire 
27. - M. Tardif, 27 ans, rue Guérin-Bois-
seau 2î. - Mlle Lesellier, 75 ans, rue de 
Vendôme, 2. M. Lambin, 7» ans, rue 
Picpus,,8. Mlle Marine, 61 ans, rue Sl-
Benolt, 13. - M. Plet, 63 ans, rue Grenelle, 
12s. - M. Hébert, 75 ans, rue Madame, 26. 
— M. Guer, 42 ans, rue Notre-Dame-des-
Champs, ts. - Mme veuve Blard, 99 ans, 
rue St-Jacques, 240. 

Appositions de ScellsiiâT 

Après décès. 
Juin 

13 

juin 1845. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-GHAMPS, 3S. 

Mme veuve Flagelle, née rterbin, rue 
Levêque, 90. 

M. Bastian. rue Bufiault, îs. 

M. Rulland, faub. du Temple, 56. 
Mme venve Auriche, née Guillemain, 

place St-Antoine, s. 

Mue veuve Ribart, née Delahaye, rue 
des Filles du-Calvaire, 28. 

Mm» veuve Tintellier, rue de Mon-
treuil, 41. 

Mme veuve Ancelle, née Despériès 
couturière, rue Paradis Poissonniè-
re^. 

H. Auguste Bâton jeune, négociant, 
cité d'Orléans, s. 

Description après décér. 

1 3 Mlle Defatti, rue de la Sourdière, 9. 
18 M. Guedon, tonnelier , rue de Malte, I. 

Après faillite. 

17 Mme Charles, née Besson, fabricanta 
de chaussures, rue Quincampoix, 

n. 75. 
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